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INTRODUCTION
La Province Sud, au travers de la Direction des Ressources Naturelles et de son Service des Parcs et Réserves Terrestres, a confié à l’Institut Européen pour le Conseil en Environnement la réalisation de l’avant projet sommaire d’aménagement du Parc des Grandes Fougères.

Cette étude, fait suite à l’étude de faisabilité de création d’une aire protégée dans les hauts de Farino sur les communes de Farino, Sarraméa et Moindou réalisée en  2003 qui a conclu à la décision de création du Parc provincial des Grandes Fougères. La création de ce Parc s’inscrit parfaitement dans la politique de développement local de la Province Sud basée sur le tourisme durable.

L'avant projet sommaire présenté ici répond au parti d'aménagement choisi à l’issue de l’étude de faisabilité et s'appuie sur les objectifs et les contraintes identifiés dans cette étude. Il propose un schéma directeur d’aménagement du Parc, établit un phasage de réalisation et propose un mode de gestion et d’entretien.
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1. objectifs de création et d’aménagement du Parc

Deuxième Parc de la Province Sud, situé en brousse, le Parc provincial des Grandes Fougères se doit de véhiculer une image forte qui le caractérise et le distingue du Parc de la Rivière Bleue. Il est défini comme

« un espace naturel authentique au cœur d’une région habitée,

 chargée d’histoire et de traditions

où le visiteur sera accueilli dans le respect des lieux »

Pour répondre aux objectifs de tourisme durable, les missions du Parc provincial ont été déclinées de la façon suivante :

· Protéger les richesses naturelles du périmètre des atteintes dommageables et permettre de les transmettre aux générations futures grâce à une gestion appropriée,

· Permettre l’accès à ce patrimoine naturel dans un but récréatif mais en privilégiant les objectifs de conservation,

· Rendre les connaissances sur le patrimoine accessibles aux différents publics  par des actions de sensibilisation à l’environnement, éducation, et information,

· Développer une exemplarité en acquérant expériences et savoir-faire dans le domaine de la gestion des espaces naturels et les faire partager,

· Servir de pôle d’attraction soutenant le développement économique de la région, lequel sera coordonné par l’OGAF
.

Répondre à ces objectifs implique leur hiérarchisation et un zonage adéquat. 

L’avant-projet sommaire tient ainsi compte de :

· la capacité de charge du site,
· l’adéquation du site dans son état actuel avec le projet,
· les travaux nécessaires pour satisfaire les divers publics,
· les objectifs d’aménagement et de développement retenus à l’issue de l’étude de faisabilité par le maître d’ouvrage.

(((((
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2. schéma d’aménagement

Le schéma d’aménagement fixe les grands principes de l’aménagement et du fonctionnement du Parc, en définissant les secteurs aménagés et les secteurs protégés, les différents usages, les sites valorisés, les circuits proposés au public et les équipements.

2.1  perimetre et Adaptation foncière

Le Parc provincial s’étend sur une superficie voisine de 4 000 ha comprenant l’intégralité des réserves tournantes de chasse N°2 et 3 et la réserve tournante n°1 amputée de sa partie Nord-ouest. Cette dernière étant classée réserve spéciale de faune.

Toute la partie Nord du périmètre étudié initialement constitue potentiellement une superficie d’extension à long terme.

Pour répondre aux objectifs de création du Parc, notamment d’accessibilité au patrimoine naturel et culturel, les limites du Parc doivent être adaptées en deux endroits:

· Le tracé du sentier des condamnés : l’intégration est souhaitable en raison de son aspect historique. Actuellement, il traverse des terres coutumières (inaliénables) et une enclave privée, depuis le col d’Amieu jusqu’à la limite du périmètre.

· Le col de Ouano : future entrée majeure du Parc, le périmètre appartient à ce jour au domaine de Nouvelle Calédonie. 

2.2 zonage du site

Un espace naturel offrant des potentialités touristiques importantes peut être menacé par une pression sur les espaces naturels et un excès d’équipements. Ceux-ci peuvent altérer le caractère et l’authenticité du site et sa perception comme site naturel par le public. Notre démarche s’attache donc à concilier préservation des espaces naturels en fonction de leurs capacités et développement du tourisme durable.
2.2.1 Les capacités du site

La capacité psychologique ou capacité d’accueil est le degré de confort souhaité par le visiteur et l’accord entre sa conception de l’espace et son ressenti sur place. La déclinaison du Parc des grandes Fougères comme « espace naturel authentique où le visiteur sera accueilli dans le respect des lieux » implique que les infrastructures d’accueil soient localisées à la périphérie.

La capacité physique du site détermine le seuil au-delà duquel les équipements mis en place atteignent leur point de saturation ou leur limite à l’utilisation. Tenir compte de ce seuil implique de bien choisir la localisation des infrastructures (sites suffisamment vastes notamment les parkings) et d’envisager leur mode de gestion (celle-ci sera abordée dans le chapitre gestion).

Enfin la capacité écologique ou capacité de charge du site correspond au seuil au-delà duquel la fréquentation provoque des dégâts sur la flore, sur la faune ou les milieux. Ce seuil est difficile à fixer a priori et seule l’utilisation du site permet de l’ajuster (par exemple observer si au bout d’une certaine période, le nombre d’individus d’une espèce suivie a diminué et s’il est nécessaire de réduire la fréquentation). Nous envisagerons donc une gestion rigoureuse dès l’ouverture du Parc en jouant sur divers facteurs :
· La localisation des visites en canalisant le public sur des itinéraires,
· Le temps, en permettant par exemple la chasse à certaines périodes (battues administratives), en évitant les visites de secteurs lors des périodes de nidification (cagou, notou),
· Le choix du public, en interdisant certains usages (quads
, chasse, véhicules tout terrain), ou en accompagnant les visiteurs (visites guidées payantes), ou en autorisant certains usages (chasse permettant la régulation des populations d’ongulés),

· Le nombre, par la fixation de quotas de visiteurs,
Remarque : Le suivi de l’état des milieux ouverts au public et de certaines espèces identifiées comme sensibles est partie intégrante du projet d’aménagement et de gestion du Parc.

La prise en compte des diverses capacités du site à contrôler au cours du temps et le croisement des facteurs énoncés ci-dessus permettant de réduire l’impact de la fréquentation conduisent à l’établissement d’un zonage permettant d’accueillir le public en respectant les objectifs de départ. 
2.2.2 Le zonage

On distingue plusieurs secteurs correspondants à trois niveaux différents d’aménagement, et qui entraîneront une fréquentation variable :

· Le secteur Central : secteur d’accueil intensif, du col Ouano jusqu’au Pic Vincent, offrira des équipements (sanitaires, pique-nique etc..) et un réseau de sentiers de divers niveaux de difficultés. Ces sentiers seront créés soit en partage soit en partition d’usages (vélos, promenade à pieds, cheval, sentiers botaniques) selon les contraintes physiques et les thématiques. Les besoins de récréation d’un public familial sont assurés mais on veille à sa sécurité, à la prévention des incendies et à la dégradation du milieu par des aménagements et une surveillance adaptés.

· Le secteur Ouest : secteur d’accueil plus diffus, offrant des sentiers plus longs et accessibles aux bons marcheurs, aux chevaux et aux VTT. Les circuits s’articulent autour de la piste du col Ravaux (P4). Il comprend un petit nombre de ‘campements’ sommaires (abri et toilettes) et des points de baignade. Le camping est interdit dans le parc, et seul le bivouac est autorisé dans certaines zones aménagées (campement Rivalin).
· Le secteur Nord-est qui fait la jonction entre la porte du col d’Amieu, le pic Tabou et le secteur Nord-ouest du Parc par le pic Vincent.

· Le secteur Sud-est qui est plutôt orienté vers la préservation du milieu naturel : la vallée de la Nia et la plaine aux truies (riche en cagous).

Document 1 : Parc Provincial des grandes Fougères Proposition de zonage (plan)
2.3 Potentialités du site

Le schéma d’aménagement du Parc se base sur les potentialités du site, et sur l’inventaire des richesses culturelles, naturelles et paysagères réalisé dans la partie « état des lieux » de l’étude de faisabilité. Il s’appuie également sur le réseau de pistes et sentiers existants. Les richesses de la zone périphérique du Parc située sur les communes de Moindou, Sarraméa et Farino sont également signalées.

2.3.1 Richesses Patrimoniales

	Richesses


	Description de quelques points d’intérêt patrimonial
	Localisation

(voir § suivant)



	Richesses géologiques
	Les roches éruptives du massif de Boghen, socle géologique le plus ancien de Nouvelle Calédonie (beaux « pillow lavas » ou « laves en coussins » typiques d’éruption volcanique basaltique sous-marine.

Les schistes métamorphiques très replissés prenant diverses couleurs roses, bleu-vert, noires et contribuent à agrémenter certains sites de baignade.

La présence d’assises de formations à charbon et calcaires gris lapiazés très fossilifères (témoin de l’ancienne couverture crétacée et éocène aujourd’hui disloquée du massif de Boghen). 

Les belles falaises du versant Sud Est du sommet de Table Unio (calcaires gréseux de l’éocène moyen).

Les serpentines jalonnant les accidents tectoniques. 
	Farino  et col d’Amieu, au niveau des cascades à environ 3 Km de Petit Couli. 

Le lit de la rivière Arému en amont de la tribu du Val d’Arémo 

Autour du sommet de Table Unio, visibles depuis le col d’Amieu

Région de Couli 



	Richesses paysagères
	Le périmètre entier est dominé par le sommet de Table Unio qui surplombe majestueusement les chaînes qui l’entourent. Certains sites offrant un large panoramique et méritant d’être signalés comme des points de vue remarquables 

Au gré des reliefs, les forêts denses et sombres alternent avec les boisements légers  à niaoulis qui coiffent souvent les croupes. 

Les sentiers très agréables traversent parfois des plantations de pins qui laissent mieux filtrer les vues que l’épaisse forêt tropicale. Les ambiances se succèdent ainsi créant une véritable mosaïque participant à la variété des paysages.

Les sentiers de crêtes sont souvent rougis par la latérite, faisant ressortir les verts de la végétation alentour.

Les nombreux creeks et petites rivières de trois réseaux hydrographiques : celui de la Moindou au Sud, celui de la Boghen à l’Ouest, et celui de la rivière Négropo sur le versant Est émaillent tout le périmètre d’étude : vallées encaissées occupées par une végétation dense, trous d’eau et cascades propices à la baignade. 

Les paysages riants et champs verdoyants.
La plaine d’élevage et magnifique rivière Boghen. 

Les petites tribus de Sarraméa nichées au creux de la vallée…
	Le virage dit « du promontoire » sur la piste panoramique, 
Le belvédère du Mé Aréto 
En montant au pic Tabou ou le long du sentier vers le Pic Orezzoli.
Les bains de la Houé

Le campement Rivalin,

Les rapides du Mé Péou

Les berges de la Nia
à Farino

à Moindou



	Richesses de la flore
	Les fougères géantes

La très grande majorité des Ptéridophytes de la flore calédonienne est présente en forêt dense humide et 44 % d’entre-elles sont endémiques.

La famille des Cyatheacées est particulièrement remarquable par le gigantisme de certain de ses représentants. Les deux genres de cette famille Cyathea et Dicksonia sont accompagnés de Marattia et Angiopteris, soit quatre genres au minimum à observer.

Le Port en plumeau

En dehors des palmiers où il est de règle, le port en plumeau, se retrouve dans certaines familles monocaules comme les Araliacées, notamment au sein du genre Meryta qui comporte dans le périmètre 3 espèces à observer.

Les étrangleurs

Certaines lianes peuvent être très robustes (> 10 cm de diamètre). Le type étrangleur particulièrement typique du genre Ficus, existe également à moindre degré chez d’autres genres comme Metrosideros, Fagrea et Carpolepis. 

Les épiphytes

Les épiphytes sont également une curiosité de la forêt dense humide. Ce type biologique est largement dominé par les orchidées et les fougères. 

Calanthe triplicata (Orchidées).

17 espèces de fougères terrestres.

Les racines échasses

Peu fréquentes en forêt elles concernent surtout le genre Pandanus.

Les Gymnospermes

Il existe parmi les Gymnospermes et en particulier parmi les conifères qui se sont conservés en Nouvelle Calédonie une très grande variété. Aucune autre région du monde d’une aussi petite superficie ne possède une flore de conifères aussi riche et aussi originale. 

Les Kaoris peuvent être mis en valeur avec deux espèces fréquentes : Agathis moorei – Kaori blanc et Agathis corbassonii-Kaori rouge sur serpentine. 

Les Araucarias et Agathis lanceoloata ont été introduits à certains endroits 

Famille des Taxacées présente avec le genre endémique Austrotaxus spicata, de préférence sur serpentine 

Les Palmiers

Les palmiers sont nombreux sur le périmètre (une dizaine d’espèces). 

Le site des Palmiers royaux de Moindou, reconnu par l’International Palm Society comme unique au monde.

La fameuse Omborella trichopoda (Amborellacées), vieille de 140 millions d’années, serait l’ancêtre des plantes à fleurs.
	Toutes les forêts du Parc,
Sentier botanique des palmiers

Et toutes les forêts du Parc

Secteur du camp Rivalin (structure de Ficus étrangleur évidée de sa « victime ») ; circuit des grandes fougères
Sentier de l’arête

Sentier des Calanthes (S2)

Toutes les forêts du Parc
Sentier des grands kaoris (S6), clairière du

Camp Rivalin, sentier des Bagnards
Sentier du Chambeyronia

Sentier botanique des palmiers,

toutes les forêts du Parc

Moindou
Secteur de Sarraméa et col d’Amieu



	Richesses de la faune
	La perruche huppée (ou perruche de la chaîne), (espèce considérée en danger d’extinction) ; ainsi que d’autres espèces de perruche menacées, comme la perruche à front rouge…
La fauvette calédonienne (espèce rare) une dizaine d’individus ont pu être localisés dans les fourrés à Lantana camara, leur milieu de prédilection et un des rares milieux où niche la fauvette calédonienne.

Le cagou (Rhynochetus jubatus), considéré en voie d’extinction, est bien représenté dans le périmètre et mérite des mesures de protection particulières.
Le Notou montre une présence stable toute l’année

Les roussettes occupent généralement des « campements » situés en fond de vallées.


	Relativement abondante au le Col d’Amieu, 

Entre le col Ouano et le pic Vincent,

Sur le versant Nord de la région du col d’Amieu et le fond de la vallée de la Nia

Toutes les forêts du Parc

Grottes, ou cavités de gros arbres, de préférence sous couvert forestier.



	Richesses culturelles
	Les vestiges des anciennes tribus 

Patrimoine archéologique

Des pétroglyphes sont  des manifestations de l’art des premiers habitants de la Nouvelle-Calédonie et des témoins précieux de la préhistoire calédonienne.

Des terrasses fossiles d’anciennes cultures de taros d’eau sont visibles depuis la route

Patrimoine historique

L’histoire et les us et coutumes mélanésiennes anciennes, peuvent être relatés à partir des traces des anciennes tribus (bouquets de pins colonnaires, tertres, emplacement des cases, tombes…).

Les pistes forestières témoignent du passé laborieux des condamnés, des premiers colons libres ou des exploitants forestiers d’autrefois de l’installation des colons Feillet (1894, les plantations de café) : murets en pierres, plantations de bananiers, anciens fours, anciennes habitations, canalettes d’approvisionnement en eau pour un moulin, campements délabrés…

Patrimoine immatériel

Les coutumes et savoirs ancestraux mélanésiens sont encore vivaces et peuvent être expliqués par les « anciens ».


	Zone périphérique du Parc

(Réserve forestière, versant Nord du pic Orezzoli, Sarraméa)

Zone périphérique du Parc

Sarraméa et Katrikoin)

Zone périphérique du Parc avant l’arrivée au col d’Amieu. 

Moindou, Sarraméa

Piste des Bagnards, piste P4

Circuit des grandes fougères

Guides de Sarraméa.


Document 2 : Tableau des richesses patrimoniales du Parc
2.3.2 Pistes et sentiers

Parmi les chemins déjà existants, un nombre limité a été sélectionné pour être restauré et ouverts au public, afin de gérer la fréquentation sur l’ensemble du Parc. 

La forêt humide très dense étant difficilement pénétrable, le public se trouve concentré de fait sur les cheminements ce qui limite l’impact négatif sur la forêt. 

De plus, la visite des lieux sera opérée préférentiellement avec des guides qui sensibiliseront le public au respect de la forêt.

Parmi les chemins du Parc, on différencie : 

· Les pistes : dont la largeur et l’état permettent la circulation des véhicules d’entretien (quads ou petits 4x4) des vélos et des chevaux, et éventuellement des quads  sous certaines conditions d’usage (cf. § 3.4 organisation de la découverte);
· Les sentiers : qui seront seulement praticables à pieds.

Pour faciliter le repérage, un numéro leur a été attribué : Pistes (P 1 à 5) et sentiers S 1 à 10), ainsi qu’un nom représentatif de leurs richesses patrimoniales. Cette appellation contribue à la mémorisation des cheminements par le public.

Les chemins du Parc ont été répertoriés et décrits dans le tableau du document 3a ci-après. 
Un état des lieux des pistes et chemins décrit chacun des chemins répertoriés en termes de : localisation, kilométrage et dénivelé, intérêt, toponymie, état, destination. Le document 3a récapitule cet état des lieux, plus détaillé en annexe 1. 
Les plans des documents 3b à 3c présentent respectivement l’ensemble des pistes et sentiers, puis ceux ouverts aux vélos VTT, ceux ouverts aux chevaux et  éventuellement aux quads en promenades guidées uniquement, ceux permettant l’accès à la zone de chasse.
Si dans l’avenir, le gestionnaire du Parc souhaitait ouvrir davantage de chemins au public, il sera nécessaire au préalable de mesurer l’impact de l’ouverture de cette première série de chemins sur la faune et la flore.

Document 3a : Pistes et sentiers (tableau)
Document 3a : Pistes et sentiers (suite)

Document 3b : Plan des pistes et sentiers du Parc (plan)
Document 3c : Plan des circuits VTT (plan)

Document 3d : Plan des circuits guidés équestres et quads (plan)

2.4 description du projet

Après le village de La Foa à 150 Km de Nouméa, la transversale RP5 (La Foa-Canala) amène aux communes de Farino et Sarraméa.

Le Parc comporte deux entrées : une entrée majeure au col de Ouano sur la commune de Farino et une entrée au col d’Amieu sur la commune de Sarraméa.

2.4.1 Aménagement des entrées

L’entrée principale, 

Cette entrée accueillera le flux le plus nombreux de visiteurs. Elle se situe en position centrale par rapport aux trois communes, au col Ouano (commune de Farino) sur le site de l’ancienne scierie Germain.
Accès 

L’accès se fait depuis le village de Farino par le chemin rural CR13 (6 kilomètres). Cette piste non revêtue, en relatif bon état est bordée de pins colonnaires et de kaoris. Cet alignement sera complété sur les derniers 200 mètres, jusqu’à la porte d’entrée.

La piste débouche sur une vaste clairière (ancienne scierie Germain) qui se prête parfaitement à l’aménagement d’une aire de stationnement (40 véhicules) et de structures d’accueil. 

La porte

L’arrivée sera matérialisée par une « porte » indiquant l’entrée dans un lieu particulier, qu’il convient de respecter.

Pour ce faire, l’alignement de conifères le long du CR 13 sera complété par 5 Kaoris qui accompagneront le visiteur jusqu’à l’entrée, bien marquée par un panneau d’entrée de Parc, deux tikis sculptés dans un tronc de fougère arborescente et la présence d’une barrière. Cette dernière interdira l’accès au Parc en dehors des heures d’ouverture et de surveillance.

Le parking

Après le passage de la porte, les véhicules devront stopper en face du faré d’accueil. Les visiteurs s’acquitteront du droit d’entrée avant de s’engager sur le parking. Ce dernier pourra accueillir une quarantaine de véhicules dont deux places pour handicapés. 

L’allée piétonne

Une allée piétonne permettra aux visiteurs de retourner vers le faré d’accueil pour obtenir des renseignements complémentaires, s’équiper des différentes brochures à leur disposition et choisir leur activité parmi les différentes options qui s’offrent à eux : promenades de difficultés et de longueurs variables dans les différents secteurs du Parc, balade à cheval ou en vtt.

L’aire pour les chevaux

Une aire de repos pour les chevaux sera aménagée non loin du faré d’accueil. C’est  le point de départ des randonnées équestres accompagnées dans le secteur Ouest du Parc. 

De cet endroit partent également les promenades plus longues s’appuyant sur la piste du col Ravaux et en direction des sites de baignades dans la Houé (bains de la Houé et camp Rivalin).

Un plan des pistes et sentiers sera installé au départ ainsi qu’un panneau « bonne conduite ».

Un module sanitaire (toilettes sèches sanivertes) sera insallé à l’extrémité Nord du parking et comportera également un point d’eau (récupération de l’eau de pluie).

Le faré des guides 

Du côté Nord du parking, une deuxième clairière accueillera le faré des guides, lieu de rencontre pour tous, qui permettra de regrouper les visiteurs en attente de leur guide, des sanitaires, des étals pour la vente d’artisanat et de produits locaux. 

C’est le lieu convivial du Parc qui favorise les échanges entre les visiteurs, les guides et les producteurs locaux, dans un site très agréable à l’orée de la forêt.

Cet espace disposera également de panneaux d’information faune-flore-culture, d’un panneau d’information ‘bonne conduite’ et d’un plan des circuits de promenade.

Ces derniers partent à l’extrémité de cette clairière vers le secteur du Parc le plus équipé et s’appuyant sur la piste panoramique.

Le point de location de vtt 

Le point de location de vtt  sera installé à côté du faré des guides.

Remarque : Les infrastructures présentées ici pourront être complétées,  le cas échéant, par la création d’un logement pour un gardien.

De même le point de location de VTT pourrait donner lieu à des infrastructures plus conséquentes, selon le choix de gestion de ce point de location (conservation des vélos sur place ou non).
Document 4a : Plan d’aménagement de l’entrée majeure du Parc  (plan)

L’entrée du col d’Amieu 
Cette entrée se situe sur la commune de Sarraméa, au col d’Amieu. Le site comporte déjà une plate-forme en bordure de la RP 5 actuellement peu soignée et entourée d’une végétation de friche. 

L’aménagement de l’aire de stationnement nécessitera un débroussaillage et le terrassement d’une partie de la plate-forme. Ainsi réaménagé le site pourra contenir une dizaine de véhicules.

A l’extrémité du parking sera installé un module de toilettes sèches.

Le panneau d’entrée dans le Parc des Grandes Fougères sera installé à l’entrée du parking.

On veillera à assurer la sécurité des véhicules entrant et sortant de l’aire de stationnement par une signalisation routière appropriée.

L’accès au Parc se fait par la piste montant en direction du pic Tabou. C’est également le point de départ du sentier des Bagnards (par la tribu du col d’Amieu). 

C’est à ce carrefour que sera implanté le faré d’accueil, ainsi que le plan des circuits de promenade et un panneau ‘bonne conduite’.

Les promenades à partir de cette entrée seront de préférence accompagnées par un guide.

Document 4b : Plan d’aménagement de l’entrée du Parc au col d’Amieu (plan)
2.4.2 Aménagement des divers secteurs

Aménagement du secteur central

Le secteur central s’articule autour d’une piste de crête, la piste panoramique (P1), qui relie le col Ouano au Pic Vincent. Elle donne accès à plusieurs sentiers piétons qui sillonnent le versant Ouest  (le sentier du Chambeyronia, le sentier des Calanthes, le sentier botanique des Palmiers, puis plus haut le sentier de l’Arête) et à la piste des Grandes Fougères (P3). Cette dernière bordée de fougères arborescentes présente des clairières propices à l’aménagement de coins pique-nique à l’abri des grands arbres de la forêt.

Cette ancienne piste d’exploitation forestière de 3 mètres de large est en bon état et carrossable. Les véhicules d’entretien pourront circuler sur ces deux pistes P1 et P3. Elles seront également ouvertes aux VTT.

C’est également sur la piste panoramique que débouche la piste des condamnés (P5) et le sentier des australiens (S10) qui effectuent la jonction avec le col d’Amieu. L’arrivée du sentier des australiens se fait au carrefour des trois communes. Cet endroit sera signalé par un panneau multi-directionnel

Le long de la piste panoramique s’égrènent quelques aires de pique-nique : l’aire de la mine à Launay,  l’aire des Carpolepis, l’aire du promontoire… 

Ces aires seront équipées de 1 à 3 modules table-bancs, abrités par un faré s’ils ne sont pas naturellement à l’ombre des arbres, et de poubelles. Un module de toilettes sèches sera installé à l’extrémité de l’aire des Carpolepis à l’entrée de la piste des grandes fougères.

A 3 kilomètres de l’entrée, le lieu dit « le promontoire » offre un point de vue magnifique sur la vallée de la Foa jusqu’au lagon. Un belvédère permettra au visiteur d’embrasser d’un seul regard cet extraordinaire paysage.

Peu avant le Pic Vincent, à l’entrée du sentier de l’Arête (altitude 403 mètres), la vue s’ouvre largement sur le littoral mais également sur le Mont Dô, le mont Dogny, sur Kouaoua et la mine Kiel, en arrière sur Table Unio. Le site se prête bien à l’installation d’une plate-forme d’observation équipée d’une table d’orientation, identifiant les différents éléments de ce magnifique panorama.

Le sentier de l’Arête, d’abord sous couvert forestier puis à flanc de colline où il devra être presque intégralement tracé sera classé « sentier pédestre d’aventure ».

Aménagement du secteur Ouest

Le secteur Ouest s’articule autour de la piste du col Ravaux (P2) qui relie le Parc à la vallée de la Boghen et la tribu de Katrikoin.

Cette piste carrossable dessert d’un coté le sentier du pic Orezzoli (S8) et de l’autre  la piste de la Houé (P4) qui mène au campement Rivalin, donne accès à l’aire de pique-nique des bains de la Houé et également aux vestiges du four Monnier.

Depuis le sentier du Pic Orezzoli (S8) des pistes pourront être ouvertes ultérieurement en passant par l’ancienne tribu pour boucler la promenade sur la piste du col Ravaux (P2).

Les vestiges du four Monnier se trouvent en lisière de forêt, non loin de la piste de la Houé (P4). La reconstitution d’un « gourbi », à l’image de ce que pouvait être l’habitation de Monsieur Monnier et sa famille à l’époque où ils occupaient les lieux pourrait être envisagée (non chiffrée dans l’estimation financière).

A proximité, une piste traverse la rivière à gué pour accéder à l’aire de baignade et de pique-nique des bains de la Houé. Cet endroit à l’ambiance très bucolique, présente de beaux trous d’eau, plus profonds que ceux du campement Rivalin. Les berges enherbées sont idéales pour une halte et seront équipées de trois modules table-banc (ombrage naturel), de poubelles et d’un module de toilettes sèches.

Le campement Rivalin, également situé au bord de la rivière Houé, est un site très agréable pour la baignade. Il sera utilisé comme relais pour les promenades à cheval et comme seul lieu de bivouacs dans le Parc. Les deux bâtiments existants seront retapés l’un en dortoir, l’autre en cuisine et complétés par un module de toilettes sèches (deux postes). La clairière à l’entrée du site permettra d’installer un coin camping et un enclos pour les chevaux. 

A partir du campement Rivalin, le sentier des grands Kaoris (S6) constitue une jonction avec le secteur central par la piste des grandes fougères (P3) ou bien le point de départ en direction de Camp Tell,  Mé Jarému et toute la partie Nord du Parc qui sera aménagée dans les phases ultérieures.

Aménagement du secteur Nord-Est

A partir de la porte du Col d’Amieu, les promenades proposées seront de préférence accompagnées. Elles seront l’occasion d’apporter des informations sur l’occupation ancienne des lieux, les chemins d’autrefois (traversées de Canala à Fort Téremba, habitations forestières des libérés etc.) et de faire partager les connaissances de la pharmacopée canaque.

Mais elles peuvent également être utilisées comme point de départ de randonnées longues traversant tout le Parc d’une porte à l’autre (distance col d’Amieu-Col Ouano : 10 km)
La piste des condamnés (P5) a été restaurée récemment à l’occasion d’un raid sportif. C’est une belle piste de 3 mètres de largeur en bon état et carrossable, au moins jusqu’à la jonction avec le sentier du pic Tabou.

A partir du col Ouano, le sentier du pic Tabou (S9), traverse une forêt claire de Pinus jusqu’à un petit plateau qui se prêtera bien à l’installation d’une première halte pique nique (un module table-banc). 

Le sentier se poursuit ensuite dans la forêt humide jusqu’au pic. La vue, fort belle à cet endroit, est partiellement obstruée par la végétation haute. Il sera possible de ménager quelques trouées (élagage des branches gênantes) afin de permettre des percées visuelles et d’indiquer les grandes directions : Petit-Couli, anciennes tribus « amont », tribu de Koh etc. (panneau  multi-directionnel)
Un seul sentier de crête, en direction de la plateforme des Anglais (ou clairière des Australiens), sera ouvert. Cette clairière utilisée pour l’exploitation forestière ne sera pas aménagée. Seuls les gros troncs de houp posés à terre, d’un diamètre impressionnant, seront dégagés de façon à pouvoir être escaladés (points de vue) ou servir de siège pour le pique-nique.

A la sortie de la clairière, le sentier du pic tabou (S9) redescend en direction de la piste des condamnés et permet un retour vers l’entrée du col d’Amieu.

L’arrivée sur la piste des condamnés (P5) est large est dégagée et ménage un beau point de vue sur la vallée de la Négropo. Deux farés pique-nique avec poubelles, seront installés à cet endroit, accessible par les véhicules d’entretien.

Au bout de la plateforme des Anglais, on peut également s’engager sur le sentier de crête des Australiens (S10) qui rejoint  la piste panoramique (P1) à hauteur du carrefour des trois communes.

Aménagement du secteur Est 

La vocation du vallon Est est tournée vers la préservation du milieu naturel. En effet, ce secteur très boisé est réputé en particulier pour sa richesse en cagous.

C’est pourquoi seul le sentier qui amène à la rivière Nia sera ouvert au public.

Ce sentier bien tracé au départ dans la savane à Niaouli est rapidement très difficile à suivre sous couvert forestier et demandera un gros travail pour le tracer et l’aménager. Il sera classé ‘sentier pédestre d’aventure’.

2.4.3 Accès à la réserve spéciale de faune

L’accès à la réserve de faune se fera par le sentier du pic Orezzoli (S8) qui se poursuit au-delà, en direction du Mé Përë.

Le passage obligé par l’entrée du col Ouano permettra d’en réserver l’accès aux personnes habilitées à chasser dans ce secteur (La création d’une association de chasse devra être favorisée). Les véhicules devront stopper sur le parking d’entrée de Parc. 

Remarque : On pourrait également envisager de tolérer un accès des chasseurs en véhicules est jusqu’aux abords du pic Orezzoli. Cette option impliquera alors d’aménager le sentier en piste praticable à faible vitesse par des véhicules légers et de créer un parking supplémentaire dans ce secteur. 
Document 5 : Plan d’aménagement du Parc (plan)
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3. le Plan d'interprétation du patrimoine

3.1 objectifs

Le plan d'interprétation du patrimoine a pour objectif de communiquer au visiteur la signification, les interrelations et la valeur du patrimoine, mais aussi de le rendre conscient de la place qu'il occupe dans l'environnement. 

Il a aussi pour objet de concilier conservation du milieu et des espèces, et accueil du public.

L’interprétation n’est pas basée uniquement sur des inventaires et des choix raisonnables. C’est une démarche qui consiste à faire comprendre les enjeux qu’un lieu recèle et révèle. Elle amène à s’interroger, non pas en livrant des informations scientifiques, mais en montrant ce qui nous relie de façon sensible au patrimoine (sic « Espaces naturels n°3 » Stéphanie Aulong).

Le plan d'interprétation du patrimoine regroupe l’ensemble des moyens pour communiquer l’identité du site. Il tient compte des représentations et des pratiques en cours sur le territoire.

3.2 Recherche identitaire

La mise en œuvre d’un schéma d’interprétation nécessite d’identifier les différences entre les espaces, de connaître leurs identités propres, la perception et le plaisir original qu’ils offrent. La recherche identitaire s’avère un préalable qui donne du sens à l’inventaire des potentiels culturels et naturalistes. Cette recherche a été initiée lors de la réalisation de l’étude de faisabilité.

Le charme dégagé tient beaucoup à  l’authenticité apparente des lieux : 

· authenticité de la forêt qui offre de grandes étendues naturelles, 

· authenticité des ambiances des trois villages, différentes, mais qui chacune renvoie à l’histoire de ses habitants et à leur mode de vie actuel, en accord avec cette nature qu’ils ont su préserver pour qu’elle puisse servir de support à un développement éco-touristique.

La préservation de cette authenticité et de ces ambiances « de brousse » est donc un aspect sensible pour la qualité et la durabilité de ce projet de création de Parc.

3.2.1. Le patrimoine naturel

Le patrimoine naturel est constitué principalement par la forêt tropicale humide. L’ambiance induite par cette forêt est particulière. Le couvert forestier génère une grande fraîcheur. Les vasques et les cascades des petits creeks qui émaillent le relief sont très attractifs pour les jeux d’eau et la baignade. Les chemins sont variés, offrant une véritable mosaïque d’ambiances. 

3.2.2. Le patrimoine historique

Le patrimoine historique et culturel contribue tout autant que le patrimoine naturel et paysager à définir le caractère du Parc, « l’esprit des lieux ». 

Les nombreux vestiges historiques, et même préhistoriques de la région constituent une somme d’éléments valorisables, qui permettent de relater l’histoire entrelacée de ses habitants d’origines diverses et qui peuvent être complétés par des éléments de patrimoine immatériel (récits, contes, romans etc..). 

Le patrimoine culturel porte sur deux cultures : 

· la culture mélanésienne avec la pharmacopée des plantes, la signification des diverses appellations locales et les vestiges de la vie des anciens,

· la culture des colons reposant sur les pistes et ouvrages réalisés par les condamnés ou les libérés pour développer une activité d’exploitation forestière ou minière, les vestiges de leurs habitations, les chemins de liaison Canala - Fort Téremba
3.2.3. Les paysages

L’attractivité des paysages du périmètre d’étude est réelle. Les panoramas vers la mer  y sont très beaux. Les perspectives vers Table Unio qui domine majestueusement les reliefs montagneux de la chaîne centrale sont très appréciables.

Les paysages de la zone périphérique complètent parfaitement l’ambiance naturelle et forestière du périmètre, en offrant différentes facettes de la brousse calédonienne : paysages riants et champs verdoyants à Farino, plaine d’élevage et magnifique rivière Boghen du coté de Moindou, petites tribus de Sarraméa nichées au creux de la vallée…

3.3 Principes d’interprétation du patrimoine

Deux principes sont retenus pour permettre l’interprétation du paysage :

1) Les usages seront répartis de façon à respecter au mieux les sensibilités de chaque secteur. 

La diversité des configurations morphologiques, isolant des petites vallées successives, est favorable à la notion de zonage permettant la protection plus poussée de certains secteurs, en regard de leur végétation ou de la présence d’espèces animales sensibles au dérangement. 

2) Afin de diversifier l’intérêt et renforcer l’attractivité, les apports de chaque commune seront valorisés selon des thématiques différentes, sans qu’elles soient exclusives.

· Farino présentera le potentiel naturel (belle forêt humide) le plus accessible et transmettra l’histoire des bagnards libérés (fours, sentiers…), des conditions de vie au début du siècle dernier

· Sarraméa, au travers des anciens de ses tribus, transmettra un savoir  kanak  ancestral (usage des plantes, pharmacopée, techniques de chasse et de pêche…)

· Moindou peut offrir des loisirs tournés vers l’eau (rivière Houé) et vers l’histoire des exploitations forestières.

3.4 Organisation de la découverte

3.4.1. Entrée par Farino

A partir du village de Farino, l’entrée du col de Ouano (CR 13), est le point de pénétration principal. La vaste clairière aménagée en une zone de stationnement et de structures d’accueil pour le public permet le départ pour quatre types de randonnées : 

· Des randonnées pédestres assez courtes de découverte du milieu, de la faune et de la flore. A partir de l’extrémité de la clairière du col Ouano, la piste panoramique P1 sert d’axe central à un réseau de sentiers assez courts offrant des caractéristiques et des ambiances bien typées ; ou bien vers la partie Ouest du Parc en direction des bains de la Houé ou du campement Rivalin pour la baignade dans de beaux trous d’eau et la découverte de l’histoire des anciens colons (four Monnier, canalette).

· Des randonnées pédestres plus longues dans la partie Ouest vers le col Ravaux (P2) ou bien jusqu’au Pic Orezzoli et reliant le CR 9 (hors parc), en traversant les vestiges d’une ancienne tribu (sentier à ouvrir).

Dans la partie Nord également des randonnées longues seront possibles à partir du sentier des grands Kaoris (S6) en direction du camp Tell, du Mé jarému et de la rivière Toma (dans une phase ultérieure d’aménagement).

· Des randonnées équestres guidées vers le campement Rivalin (relais avec coral à l’entrée pour les chevaux et lieu de baignade dans de beaux trous d’eau) pour découvrir à la fois l’histoire des anciens colons (four Monnier, canalette) mais également, à pied explorer le chemin des grands kaoris (S6). 
Des promenades plus longues seront possible en direction du col Ravaux puis ultérieurement en direction de la vallée de la Boghen.


Le départ des balades à cheval se situe immédiatement après le faré d’accueil au Col Ouano ;

· Des randonnées cyclistes (VTT) sur les pistes carrossables P1, P2, P3 et P4, dont la largeur permet de concilier différents usages ; la liaison des deux portes du Parc serait envisageable en empruntant la piste P1 puis le sentier des bagnards.
· Des promenades guidées en Quads : en raison du dérangement occasionné aussi bien aux piétons qu’à la faune, cet usage, de préférence situé hors Parc, pourrait être toléré dans le Parc uniquement sur la piste P2 et éventuellement P4, et sur des plages horaires restreintes situées en dehors de la fréquentation des autres usagers. 
3.4.2. Entrée par Sarraméa

Sur la commune de Sarraméa, l’entrée se fait au niveau du col d’Amieu  soit par le sentier montant en direction du pic Tabou (S9), soit par la piste des Bagnards (P5)  (par la tribu, hors périmètre actuellement). 

Le sentier des Bagnards (P5) et le sentier des Australiens (S10) débouchent sur l’axe Ouano-Pic Vincent (P1) offrant des randonnées pédestres courtes ou longues. 
3.5 Exemple d’interprétation du patrimoine

Lorsqu’on arrive sur le col Ouano, à l’entrée du Parc, on est frappé par l’ampleur du paysage, et par l’étendue des sombres forêts qui semblent hésiter à envahir le col.

Au-dessus de la piste d’accès, la savane à Niaouli dégage une ambiance chaude, accentuée par le blanc des écorces, le couvert arbustif peu dense.

Le visiteur s’en désintéresse : il veut découvrir le Parc aux grandes fougères ; on lui a promis de la forêt tropicale.

3.5.1. Fiction sur le circuit des grandes fougères

Le guide demande quel type de balade intéresse le visiteur. Une balade d’une journée fera l’affaire. 

Alors notre guide s’engage sur la piste panoramique. Puis rapidement, il oblique à gauche dans un sentier sombre, où la végétation est inextricable. Il y fait sombre et frais. « Comment les plantes font-elles pour trouver de la lumière » demande le guide ? L’œil du visiteur se porte instantanément vers le haut, à la recherche d’une Parcelle de lumière. Il découvre alors de multiples étages de végétation, la végétation épiphyte se servant des supports des arbres pour s’élancer vers la canopée. Le guide explique alors l’imbrication  des plantes entre elles.

Mais il faut enjamber un grand arbre obstruant le passage. En fait il est plus facile de passer à côté car l’arbre a entraîné dans sa chute une partie de ses congénères.

« Pourquoi est-il tombé demande le visiteur ? » « Parce qu’un cyclone a dévasté la forêt ». Cette explication ne satisfait pas le visiteur. Les autres grands arbres ne sont pas tombés. A bien y regarder, cet arbre est enserré dans une sorte de filet qui semble l’étrangler, et ce filet ligneux semble très lourd. Le guide confirme que le banian étrangleur qui a enserré l’arbre a réduit sa résistance au vent et l’arbre-support n’avait pas une assise suffisante. 

« Quels sont les systèmes mis en place par d’autres arbres pour se stabiliser » demande à son tour le guide ? Ce doit être un système comme les pyramides, envisage le visiteur. Son regard balaye la forêt : un grand arbre a développé une espèce de drapé tout autour de sa base et ce drapé se prolonge à au moins 10 mètres ! Cet autre a lancé des racines aériennes qui partent en biais tout autour de la base du tronc. « C’est un Pandanus » explique le guide en suivant son regard.

En continuant la marche, il semble que la lumière soit plus perceptible, et le couvert arboré moins dense. Pourtant, pas de traces d’arbres tombés. « Nous sommes sur une piste forestière indique le guide et une coupe d’arbres a été opérée il y a longtemps. Les arbres qui ont poussé depuis ne sont pas les mêmes qu’avant, ils aiment la lumière ». Le visiteur intrigué regarde : les troncs sont frêles et conduisent à un toupet à leur sommet : ce sont des palmiers. Le guide montre les diverses variétés installées dans la clairière (Burretiokentia, Basselinia gracilis, Chambeyronia macrocarpa). 

Mais ici, ce sont des fougères arborescentes (Cyathea sp., Dicksonia sp., Marattia sp., Merita oxylena) et non des palmiers qui se découpent dans le ciel. Enfin, les voici ! le guide fait bien observer leur tronc. « Il y en a d’autres espèces » dit -il « mais le tronc est différent ». Le guide raconte l’histoire lointaine de cette fougère venue d’une autre ère, qui a survécu jusqu’à nos jours.

« Son bois n’a pas été exploité ? » demande le visiteur. « Si, mais pas par les forestiers. Seulement par les kanaks qui sculptent les troncs et utilisent le bourgeon pour leurs flèches. Cet usage limité a permis de sauvegarder l’espèce ».

« Il y a même des bananiers dans cette forêt » s’exclame le visiteur. « Les colons devaient se nourrir, c’est pourquoi lorsque c’était possible, ils plantaient des bananiers . Il y a même des poivriers. Mais la forêt constitue un formidable garde-manger pour les animaux aussi. Le jus des fruits de cet arbre à fleurs roses sont très appréciés d’un animal ; lequel ? ». Et le visiteur d’énumérer des noms d’oiseaux…. « C’est l’arbre à roussettes (Symplocos arborea) » renseigne le guide « mais elles se nourrissent d’autres fruits comme ceux des cerisiers bleus (Elaeocarpus angustifolius) dont se régalent aussi les pigeons. Ici ce tas de débris est en fait une termitière ».

« Voici une autre sorte de fougère qui prend de la place ! (Angiopteris evecta). Cette autre doit vous paraître étrange ! »

« Quel drôle de tronc » dit le visiteur. « Elle a été inclinée par le vent ; aussi, pour se stabiliser, elle a lancé des racines aériennes qui forment cette espèce de rideau  support » explique le guide.

Au détour d’un virage, la végétation change. Il fait plus chaud. « Que c’est-il passé » demande le visiteur ? « C’est le sol qui est différent » répond le guide. Et il se lance dans des explications géologiques. Il parle du bois tabou (Fagraea berteroana), très dur qui sert de poteau pour les cases des mélanésiens, du bois de fer (Casuarina) à aiguilles fines et du niaouli (Melaleuca quinquenervia) qui se sont adaptés à un fort ensoleillement par diverses techniques (feuilles étroites, écorce épaisse à couches multiples).

Le guide fait observer  de nouvelles espèces d’orchidées.

Le sentier est escarpé. Des arbres fleuris (Dysoxylum micranthum) le bordent. « Mais les fleurs sont directement sur le tronc » s’exclame le visiteur ? Le guide aborde la cauliflorie, ce phénomène particulier. Les fleurs offrent facilement leur nectar aux roussettes et aux oiseaux qui peuvent jouer ainsi leur rôle de pollinisateurs concurrençant les insectes ». Mais il s’arrête brusquement : « Regardez la roussette endormie ! ». Il faut vraiment un œil exercé pour la remarquer.

Au bord du creek Mé Péou, un arbre déraciné tente de survivre en lançant des branches perpendiculairement à son tronc. C’est l’endroit idéal pour pique-niquer : une cascade en contrebas se fait entendre. Avant qu’on ne déjeune, le guide met le visiteur en appétit en lui faisant sentir une rutacée de la famille du citron. 

En quittant le cours d’eau, ils remontent dans une forêt sèche. Cette fois-ci, le visiteur a compris qu’il changeait de type de sol.

Le visiteur tombe nez à nez avec un nid construit par une espèce que le guide reconnaît de suite. Puis la promenade se poursuit dans la forêt humide où pousse le houp (Montrouziera cauliflora), suivie par une remontée en forêt sèche. Cette éclaircie végétale permet d’apercevoir le pic Monnier à la croisée des chemins, mais aussi permet d’admirer un magnifique Tamanou (Calophyllum caledonicum) et un banian.

Le paysage change encore : de hautes herbes (graminées) constituent des prairies étroites bordant la piste. « C’est normal » dit le guide, « nous longeons la crête ». « Nous ne sommes pas tous seuls »  ajoute-t-il, en se penchant pour montrer les traces des cochons près de leurs bauges.

La savane à niaoulis clairsemée permet d’apercevoir la mer. La forêt humide lui succède avec de nouvelles espèces (Xanthostemon, Ficus pancheriana, Eleocarpus) : Lantanas dans une clairière, nouvelle espèce de fougère arborescente (Dicksonia). « Nous pourrions peut-être apercevoir des fauvettes néo-calédoniennes, elles se sont acclimatées aux lantanas, qui constituent pourtant une espèce introduite, et les affectionnent particulièrement » dit le guide.

Le guide s’arrête alors : « Pourriez-vous trouver dans le coin 2 arbres extraordinaires ? » Le visiteur hésite, il s’aventure en dehors de la piste et découvre avec stupéfaction un banian étrangleur creux, puis un deuxième non loin. « Comment un arbre de cette taille peut-il être creux ? » demande le visiteur. Le guide lui parle de la lutte pour la survie entre l’arbre hôte et son étrangleur.

Le guide demande le silence pour entendre la perruche huppée et les pigeons verts.

La piste est bordée de magnifiques fougères arborescentes.

Elle rejoint la piste principale (point 15) entre le Mé Péou et le pic de la Mine à Launay. En redescendant la piste, le point 14 (savane à niaoulis) permet un beau point de vue sur la mer.

Une forêt plus dense succède à la savane offrant ses espèces endémiques (Podocarpus).
3.5.2. Recherche d’un fil conducteur

Cette fiction sur le sentier des « grandes fougères » est largement inspirée du ressenti et de la découverte des lieux avec pour guides Irène et Daniel Létocard pour la botanique, Yves Létocart et Jean-Marc Mériot pour la faune, ainsi que Ghislaine Arlie pour les orchidées.

À la lecture de cette fiction, il apparaît que le fil conducteur pour ce circuit est «l’adaptation des plantes à leur environnement » :

· Adaptation à la lumière,

· Adaptation aux sols,

· Adaptation aux supports,

· Adaptation à la chaleur,

· Adaptation au vent,

· Adaptation à l’inclinaison.

Ce fil conducteur pourrait être complété par « l’adaptation des animaux à un biotope particulier »

· Plantes claires exhalant un parfum la nuit pour attirer les roussettes,

· La fauvette calédonienne (espèce rare) apprécie les fourrés à Lantana camara,

· Le notou affectionne les fruits qu’il trouvera dans la forêt dense sur alluvions,

· Le pigeon vert préfère les petits fruits.

· La cauliflorie permet à des espèces plus grosses que les insectes (oiseaux, roussettes) de se nourrir du nectar de fleurs facilement accessibles, tout en jouant un rôle de pollinisateur.

3.5.3. Généralisation

Le plan d’interprétation du patrimoine n’est pas un inventaire des fictions possibles sur chacun des chemins. 

L’exemple donné permet d’illustrer ce qu’est l’interprétation du patrimoine. C’est un jeu entre le guide et le visiteur qui pousse le visiteur à s’interroger et donc à être en situation d’attente et de demande d’informations. 

Cette situation de recherche d’informations lui permet de retenir les messages du guide, mais aussi de se situer par rapport à son environnement. Dans la fiction décrite ci-dessus, l’homme a une place réduite et la nature une grande place. La capacité de cette dernière à s’adapter est remarquable, ses stratégies impressionnantes. L’homme se sentira modeste par rapport à la science développée par la nature.

L’interprétation du patrimoine est donc une technique qui ne sera pas développée plus avant. Le plan d’interprétation présentera des circuits ou des sentiers en précisant le type (pédestre, cycliste ou équestre) et le fil conducteur (possible) de la randonnée.
3.6 Le schéma d’interprétation du patrimoine

Les chemins ou circuits présentés ici sont intéressants soit par les boucles qu’ils font, soit par leur aspect patrimonial sujet à l’interprétation. Certains circuits empruntant des pistes seront ouverts aux VTT ou bien aux chevaux (et sous certaines conditions aux quads) en promenades guidées par des opérateurs agréés. Les circuits empruntant des sentiers sont des circuits pédestres. Le classement « sentier d’aventure » indique que le sentier sera plus difficilement praticable ou avec un dénivelé plus important, à réserver aux visiteurs plus « sportifs ». La durée des circuits n’est pas indiquée car elle est fonction de la vitesse du marcheur. Par contre, leur longueur et le dénivelé figurent systématiquement.

Les informations sont récapitulées dans le document 6, ci après.

Document 6 : Récapitulatif du schéma d’interprétation (tableau)

3.6.1. La piste panoramique

Type de randonnée : La piste panoramique (P1) est d’une longueur de 6 Km aller, soit 12 Km pour un aller-retour. Le dénivelé est d’environ 260 m. Bien que la piste soit très ensoleillée, la randonnée pédestre et la randonnée cycliste sont les plus adaptées pour profiter des paysages. Cependant, la piste doit être susceptible d’accueillir les véhicules de sécurité et ceux nécessaires à son entretien. La piste panoramique permet d’effectuer des randonnées en direction du Table Unio.

Fil conducteur : En partant du col Ouano, le fil conducteur proposé pour ce circuit est « les cours d’eau qui façonnent le paysage ». En effet, la piste 1 permet de visualiser les trois réseaux hydrographiques de la Moindou, la Boghen, la rivière de Negropo qui ont sculpté les chaînes du mont Ori, Table Unio, mont Charinawa, mont Wéwé, pic Tabou, pic Orezzoli et pic Noir. La piste P1, au-delà du pic Vincent, en allant vers le Table Unio, est alors située sur la chaîne centrale de la Nouvelle-Calédonie, qui sépare le versant Est du versant Ouest. Après avoir offert une vue sur le versant Ouest, elle permet au-delà du carrefour des trois communes, de découvrir alors le versant Est. 

Le réseau hydrographique de la Boghen n’est visible qu’à son extrémité à gauche, peu avant le CR 11. Celui de la rivière de Negropo se situe au-delà du sentier des Australiens. Le réseau de la Moindou se décompose en deux parties : la Moindou proprement dite sur la gauche et la rivière de Farino par le biais de son affluent la Nia sur la droite.

Document 7 : La Piste panoramique (planche photographique)
3.6.2. Le circuit des grandes fougères

Type de randonnée : la randonnée pédestre d’une journée est la plus adaptée. Il faut emprunter successivement la piste P1, puis les sentiers S1, S2 et S3 puis les pistes P3 et P1. Le circuit fait une longueur de 7 Km.

Fil conducteur : le fil conducteur pour ce circuit est « l’adaptation des plantes à leur environnement ».

· Adaptation à la lumière,

· Adaptation aux sols, 

· Adaptation aux supports, 

· Adaptation à la chaleur,

· Adaptation au vent,

· Adaptation à l’inclinaison

Ce fil conducteur pourra être complété par « l’adaptation des animaux à un biotope particulier »

· Plantes claires exhalant un parfum la nuit pour attirer les roussettes,

· La fauvette calédonienne (espèce rare) apprécie les fourrés à Lantana camara,

· Le pigeon vert préfère les petits fruits,

· Le notou affectionne les fruits qu’il trouvera dans la forêt dense sur alluvions,

· La cauliflorie permet à des espèces plus grosses que les insectes (oiseaux, roussettes) de se nourrir du nectar de fleurs facilement accessibles, tout en jouant un rôle de pollinisateur.

Document 8 : Le circuit des Grandes Fougères (planche photographique)
3.6.3. Le chemin de la Nia

Type de randonnée : L’état du sentier conduit à classer ce sentier comme sentier pédestre d’aventure. Il faut d’abord emprunter la piste panoramique (P1) sur 1,7 Km puis obliquer à droite et descendre par le sentier de la Nia (S4) sur 1,8 Km. Le dénivelé est de 120 m sur la piste P1, puis140 m depuis le point de départ du sentier sur la piste P1 jusqu’à la Nia.

Fil conducteur : Nous proposons comme fil conducteur « les chutes d’eau de la Nia ». En effet, tout au long du chemin, des percées dans la végétation laissent entrapercevoir les cascades de la Nia. Le bruit des chutes d’eau est perceptible et guide le visiteur. Cependant, le guide parlera des différents biotopes traversés afin de valoriser la végétation typique qui est associée à la fraîcheur du cours d’eau (orchidées, palmiers Dicksonia, Burantokentia, fougères arborescentes Cyathea stelligera, Pancheria).

Document 9 : Le chemin de la Nia (planche photographique)
3.6.4. Le chemin de l’arête

Type de randonnée : Ce sentier escarpé à son extrémité le fera classer comme sentier d’aventure. Après avoir Parcouru 3 Km de la piste panoramique (P1), il faudra prendre à gauche le sentier de l’arête (S7) qui s’étire sur 500 m. Le dénivelé avoisine les quarante mètres.

Fil conducteur : la richesse en espèces d’orchidées fait proposer comme fil conducteur « les stratégies développées par les orchidées ». L’article de Céline Arseneault, paru dans le Quatre-temps, 17(1) et lisible sur le site Internet du jardin botanique de Montréal renseigne précisément sur ces stratégies. Ci-dessous nous avons repris une grande partie de l’article :
Le pollen des orchidées est en fait regroupé en pollinies, petites masses dures facilement «transportables» sur le dos d'un insecte ou le bec d'un oiseau, surtout lorsqu'elles sont munies d'un disque adhésif (le viscidium). Ce système est spécifique aux orchidées. 

Les principaux agents pollinisateurs des orchidées sont les abeilles ou d'autres insectes ainsi que des oiseaux. 

L’orchidée utilise deux méthodes pour attirer les pollinisateurs : la signalisation et la récompense. Elle se signale par sa forme, sa couleur et/ou son parfum. Elle récompense le pollinisateur en lui offrant quelque chose comme un nectar, un simili-pollen ou de la cire pour la construction de son nid, ou en simulant une offrande de pollen ou de nectar (duperie ?). Comme Dressler le rappelle, les orchidées ne sont pas dotées d'intelligence et le phénomène est le résultat de l'évolution, d'essais et d'erreurs produits entre autres par la sélection génétique à très long terme et par le succès des individus qui se seront reproduits.

Chez de nombreuses orchidées, l'association insecte-orchidée est si étroitement établie qu'on peut parler de «fidélité» ou de «restriction» puisque seul l'insecte capable de polliniser efficacement pourra visiter la fleur et obtenir sa récompense de nectar. Les orchidées chez qui cette adaptation est présente de la façon la plus évidente sont celles qui sont munies d'un éperon au fond du labelle. L'insecte doit alors être muni d'un appendice pour aller puiser le nectar et, ce faisant, il se frotte aux pollinies (morphologie).

D’autres stratégies sont développées pour faciliter la pollinisation : 

La mobilité de certaines parties de la fleur comme le labelle qui s'abaisse sous le poids du pollinisateur, favorisant le dépôt des pollinies ou leur collecte.

Le mimétisme. Ainsi les Bulbophyllum attirent les mouches par leur apparence de matière en décomposition. De nombreuses espèces miment les fleurs de végétaux abondants et attrayants pour leurs pollinisateurs. Elles miment aussi soit un insecte mâle qu’un concurrent viendra attaquer, soit un insecte femelle que le mâle voudra fertiliser (pseudocopulation). 

Les couleurs : le bleu, le violet, le pourpre, le jaune et le blanc agissent davantage sur les abeilles. Les couleurs contrastantes, notamment l'écarlate, attireront plus les oiseaux. De même, la forme des dessins du labelle pourra jouer un rôle pour le mimétisme ou comme signal d'une éventuelle récompense. La forme de la fleur proprement dite ou de certaines pièces florales aura aussi une importance primordiale, non seulement dans le mimétisme ou la pseudocopulation, mais également dans une interaction efficace pollinisateur-fleur. Les insectes doivent en effet souvent disposer d'une «piste d'atterrissage», alors que les oiseaux auront une plus grande facilité à puiser le nectar avec leur bec dans une fleur tubulaire leur permettant de faire du «sur-place».

Les odeurs : Tout comme les couleurs, qu'elles soient agréables ou putrides, les odeurs sollicitent le type de pollinisateur associé à la plante. 

Seul un guide compétent peut prétendre faire découvrir les stratégies développées par les orchidées locales.

Document 10 : Le chemin de l’Arête (planche photographique)
3.6.5. Le circuit du pic Monnier

Type de randonnée : Le circuit cycliste du pic Monnier se fait en empruntant la piste du col Ravaux (P2) puis la piste de la Houé (P4) sur un court trajet, suivie de la piste des grandes fougères (P3) et retour par la piste panoramique (P1). Sa longueur est de 7 Km environ. Le dénivelé est de 190 m. un petit détour par le four Monnier et le béal situé au-dessus est intéressant.

Fil conducteur : le fil conducteur pour ce circuit est « la grande piste forestière ». 

Les concessionnaires forestiers ont laissé leurs traces. Quels étaient les objectifs de ces hommes, quels travaux ont-ils entrepris pour acheminer le bois (piste, murets, canaux, …), quels lieux ont-ils privilégié pour vivre, quels arbres ont-ils abattu, quels sont les vestiges de cet abattage ? Autant de questions posées au visiteur, autant de recherches à opérer lors de la promenade. Le visiteur doit se sentir concerné par les choix des concessionnaires (colons ou condamnés), se mettre à leur place, et se replacer dans le contexte de l’époque (difficultés d’approvisionnement, mécanisation très limitée, obligations légales). 

Obligations légales

La concession attribuée à d’anciens condamnés ne devenait définitive que lorsque l'émigrant s'acquittait de certaines obligations comme la résidence obligatoire, la construction d'une habitation, la mise en valeur des terres concédées, etc. Si l’émigrant ne satisfaisait pas à toutes les conditions du contrat, il se voyait déchu de ses droits et la concession retournait à l’État.

Contraintes d’exploitation

Le site Internet EUROPARL donne des informations sur l’exploitation du bois. Dans les forêts tropicales humides, les arbres sont de grosseur très variable et peuvent atteindre de fortes dimensions. Les exploitants forestiers ne prélevaient que les essences pour lesquelles un débouché commercial fiable existait avec un prix rémunérateur (les plus gros arbres). 

Se posait alors le problème du transport du bois : il était nécessaire de mailler les forêts de pistes pour évacuer le bois. Les difficultés de Parcours et de prélèvement étaient grandes et tributaires des reliefs et de la diversité des peuplements forestiers. La construction de pistes a été ainsi l'action clé, l'exploitant finissant par modeler de manière durable le massif forestier. 

Document 11 : Le circuit du Pic Monnier (planche photographique)
3.6.6. Le circuit des grands kaoris

Type de randonnée : 

Ce circuit pédestre consiste à partir par la piste du col Ravaud (P2), jusqu’au campement Rivalin, obliquer à droite par le sentier des grands kaoris (S6), tourner à droite au sommet vers la piste  des grandes fougères (P3) qu’il faudra descendre jusqu’au sentier MéPéou (S3), atteindre les rapides du Mé Péou et continuer à monter sur la gauche le sentier des Calanthes (S2). Celui-ci débouche sur la piste panoramique  (P1). La randonnée pédestre est la plus adaptée. La longueur du circuit est de 8,5 Km. Le dénivelé est de 180 m entre le camp Rivalin et le sommet du sentier S6. Le dénivelé de la descente est équivalent puis la remontée est d’environ 100 m jusqu’au col Ouano. 

Une option consiste à accéder au camp Tell pour des randonnées de 2 jours via le sentier des grands kaoris S6. Le bivouac est alors possible au campement Rivalin.

Fil conducteur : le fil conducteur pour ce circuit est « À la recherche des plus grands kaoris ». 

Le jeu consistera à repérer les plus grands kaoris et à repérer les jeunes plantules qui se développent dans les chablis (zones plus ensoleillées). 

On trouve dans le Parc 3 espèces de kaoris sur les 5 présentes en Nouvelle-Calédonie toutes endémiques. Le kaori ou Agathis est un grand arbre qui peut atteindre 40 m de hauteur et dépasser les 2,5 m de diamètre. Du fait de sa taille considérable, de l’aspect semblable au merisier de son bois, et de la belle couleur de son écorce, c’est un arbre qui inspire le respect en Nouvelle-Calédonie.

Son bois de couleur rose à jaune brun est tendre. Il est utilisé en charpentes, menuiserie, ébénisterie, placage et contreplaqué et dans la fabrication des instruments de musique. Les Kanaks en extraient une résine, le kaori, employée pour allumer les feux.

Document 12 : Le circuit des grands Kaoris (planche photographique)
3.6.7. Le chemin du pic Tabou

Type de randonnée : Le circuit pédestre du pic Tabou est court. Il faut emprunter le sentier du pic Tabou (S9) et poursuivre par le chemin des Bagnards (P5) en retournant vers le col d’Amieu (longueur : 5,5 Km). Le dénivelé est de 222 m entre le col d’Amieu et le mont Tabou (696 m).

Fil conducteur : le fil conducteur pour ce circuit est « De l’usage des plantes  ». Replacé dans le contexte  de la vie des anciens Kanaks, le visiteur découvrira l’art de vivre de ce peuple, grand marcheur, qui savait utiliser les plantes que la forêt mettait à sa disposition. Il comprendra les rapports que les différentes tribus tissaient entre elles et les chemins qu’elles avaient tracés à travers la forêt pour aller de l’une à l’autre. La grande variété de plantes du chemin est un excellent support pour l’interprétation.

Ainsi l’écorce d’une plante sert à faire des liens tandis qu’une fougère-liane, ramollie par de petits coups, débarrassée de son écorce, constitue une liane souple utilisée pour pêcher les crevettes. Une espèce de Gardénia sécrète un latex utilisé comme chewing-gum. Un arbuste désaltère quand on mâche ses branchettes. Une plante désinfecte et cicatrise les plaies, une autre, passée au feu, permet de soigner les furoncles. Une variété de Smilax en décoction combat les courbatures de dos. On peut combattre la sinusite en frottant et pressant une plante dans le nez.

Le guide profitera également pour parler de la vie des Kanaks et des délégations de mariage. Le chemin permet en effet de visualiser l’emplacement de tribus anciennes et d’évoquer les échanges entre elles.

Document 13 : Le chemin du Pic tabou (planche photographique)
3.6.8. Le grand circuit du temps passé

Type de randonnée : À partir col d’Amieu, ce grand circuit emprunte successivement le début du sentier du pic Tabou (S9), le chemin des Australiens (S10) puis aboutit sur la piste panoramique (P1) au carrefour des trois communes. Il revient ensuite au col d’Amieu par le chemin des Bagnards (P5). 

Cette randonnée pédestre de plus de 11 Km peut s’agrémenter d’un bivouac vers le pic Vincent. 

Le chemin des Bagnards est empruntable comme GR et comme piste cyclable ou équestre mais le circuit est long pour les chevaux.

Fil conducteur : le fil conducteur pour ce circuit est «À la recherche temps passé». Le visiteur recherchera des témoignages de la vie des Kanaks et de la vie des étrangers appelés pour les grands chantiers et celle des bagnards. 

Extrait du site de RFO. 

« Dans le monde mélanésien, l’Homme n’est pas le maître. La terre ne lui appartient pas, elle est source de vie. Chaque kanak se considère comme le fils d’un arbre, d’un rocher, d’une tortue ou d’une pierre. Les éléments de la nature font partie de lui. Pour exemple, le gros bois de l’arbre représente le corps de l’homme tandis que l’écorce en est la peau. 

L’igname et le  taro ne sont pas seulement considérés comme des plantes tropicales, à la base de la plupart des plats Kanaks, mais aussi comme les symboles de la continuité de l’espèce chez les hommes et de la fécondation chez les femmes. Ce respect de la terre se traduit par une grande variété de rites qui célèbrent la vie, les saisons et le soleil, le vent et l’eau. 
 La terre est une religion mais aussi une histoire, celle de l’identité Kanak. Chaque clan a inscrit son humanité dans la terre. Dans la conscience kanak, les sols ne peuvent jamais être vendus, ils sont transmis par le père de génération en génération. La Terre désigne aussi le lieu de repos des ancêtres. Les mythes et les légendes se construisent autour de ce lien indéfectible. 

Le guide s’attachera à retracer d’une part la vie de la main-d’œuvre facile constituée par les groupes étrangers et la vie des Bagnards, leur libération et les conditions de cette libération. 

Il aura pour support la piste des Bagnards et la piste P1 qui joignait les communes de Sarraméa, Farino et Moindou et se poursuivait jusqu’au fort Teremba. Les écrits de Madame Moglia nous apprennent que la piste avait des ramifications vers Katrikoin, Kouaoua et vraisemblablement Canala, capitale à l’époque de la Nouvelle-Calédonie et qui, en tant que telle, nécessitait une piste pour voitures à bœufs ou à cheval. Le guide fera rechercher les vestiges des constructions anciennes (murets de pierres sèches, gués dallés) réalisés pour permettre les échanges vers Canala.

Pourquoi les Australiens ou les Anglais ont-ils laissé leur nom à un sentier ou à une clairière ? Pourquoi parle-t-on du chemin des Japonais dans le Parc (piste 2) ? Comment des étrangers de diverses nationalités ont-ils émigré en Nouvelle-Calédonie et dans quel but ? 

L’administration encouragea la migration de populations Chinoises, Indonésiennes et Japonaises dès 1894, afin de pouvoir faire travailler une main-d’œuvre peu exigeante. Ces populations étaient très attirées par le travail procuré par l’exploitation du nickel. Mais elles étaient utilisées aussi pour de grands travaux.

Les bagnards :

A partir de 1894, le gouverneur Feillet, visionnaire, fit venir des colons à qui il distribua 25 000 ha de terres auparavant incluses dans le domaine pénitentiaire. Plus de cinq cents familles s'installèrent alors sur la Grande  Terre et furent à l'origine de la fondation de nombreux villages, comme Farino, Voh, ou  Sarraméa. 

Le visiteur doit se sentir concerné par la vie des condamnés, se mettre à leur place, et se replacer dans le contexte de l’époque (obligations légales, mécanisation très limitée). Le guide posera des questions au visiteur, lui fera faire des recherches de témoignages du passé lors de la promenade.

Obligations légales
La concession attribuée à d’anciens condamnés ne devenait définitive que lorsque l'émigrant s'acquittait de certaines obligations comme la résidence obligatoire, la construction d'une habitation, la mise en valeur des terres concédées, etc. Si l’émigrant ne satisfaisait pas à toutes les conditions du contrat, il se voyait déchu de ses droits et la concession retournait à l’État.

L’interprétation du patrimoine devra passer par la formation de personnes locales. Cette formation pourra être organisée par l’association « La Foa-tourisme ».

Cette formation devra relier le patrimoine culturel des populations locales (coutumes, pratiques, modes de vie) au patrimoine naturel devant être révélé au cours de l’interprétation. L’aspect historique devra donc être bien développé ainsi que l’imbrication des biotopes entre eux et les stratégies développées par les plantes ou les animaux pour se développer. 

Par ailleurs, un apprentissage de la lecture des paysages sera nécessaire à la formation des guides. Enfin, les guides devront mettre l’accent sur la préservation des espèces dans un objectif de développement durable.

Document 14 : Le grand circuit du temps passé (planche photographique)
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4. la realisation des amenagements

4.1 Détails des aménagements

4.1.1 Principes architecturaux

Le parti pris architectural reflète les anciennes maisons calédoniennes de brousse sans appuyer plus particulièrement une ethnie plutôt qu’une autre.
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Le style de maison avec terrasse et toit en tôle à 4 pans, à deux inclinaison était assez communément adopté par la plupart des habitants en brousse.

Un exemple nous est donné sur le chemin des bagnards, par une vieille maison abandonnée (cf. photo ci-contre), que nous avions visité avec le grand chef Berger Kawa, en redescendant du pic Tabou.

Ce style sera décliné sous forme de farés d’accueil placés aux entrées du Parc et de faré des guides dont un premier sera placé dans la clairière de l’entrée du col Ouano et de bloc sanitaire. Il sera également adopté pour la réfection du campement Rivalin.

Une version plus rustique avec toit à deux pans et couverture en « peau » de niaouli sera déclinée pour la construction des farés pique-nique ainsi que des panneaux d’information sur les circuits de promenade et le patrimoine.

4.1.2 Les infrastructures d’accueil

Faré d’accueil du Parc
Ce local placé aux entrées du Parc, au col Ouano et au col d’Amieu, servira en premier lieu de guichet. Il aura également une vocation de centre d’information où les visiteurs pourront trouver les dépliants documentaires à leur disposition, demander conseil au gardien sur les circuits ou commander un guide.

Construction : Structure bois et toit en tôle de couleur brique à 4 pans et deux inclinaisons ; forme rectangulaire, dimensions minimales : 4m de long x 3 m de large, terrasse de 1,20 m de large sur 3 cotés.

Document 15a : Schéma du faré d’accueil (plan coté)
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Document 15b : Architecture du Faré d’accueil (visualisation)
Faré des guides

Le ‘faré des guides’ est un lieu convivial où les visiteurs pourront se mettre à l’abri en attendant l’arrivée de leur guide ou retrouver leurs amis avant de partir en promenade. Il est situé à proximité des panneaux d’information sur le patrimoine, du point de location des vélos et des étals des artisans et producteurs locaux. Cet espace animé est prolongé par une clairière où les enfants pourront s’ébattre et jouer au ballon.

Construction :

Structure bois et toit en tôle brique à 6 pans et 1 inclinaison; forme hexagonale, dimensions : 5m de diamètre. 

Campements

Dans un premier temps un seul ‘campement’ sera aménagé : le campement Rivalin., rénové et adapté à sa nouvelle fonction.

Les deux bâtiments existants seront retapés : l’un en dortoir, l’autre en cuisine-salle commune et complétés par un module de toilettes sèches et un coin douche. 

La clairière à l’entrée du site permettra d’installer un coin camping et un enclos pour les chevaux.
Ultérieurement d’autres campements plus éloignés pourront être aménagés en fonction de l’ouverture des sentiers dans la partie Nord-ouest du Parc (Par exemple en bordure de la rivière Toma accessible pour l’entretien par le CR 11).

Les coins pique-nique
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Les aires de pique-nique seront équipées avec des modules table-bancs simples (aire des grandes fougères, aire des bains de la Houé),  ou bien protégés par un abri ou faré lorsque le couvert forestier fera défaut (aire des Carpolepis, aire de la mine à Launay, aire du promontoire et aire des bagnards).

Le  faré sera construit en structure bois avec une couverture en écorce de Niaouli.

Belvédère et tables d’orientation 

Le belvédère est installé au virage dit « du  promontoire » sur la piste panoramique (P1). Il est constitué d’une armature métallique ancrée solidement par des massifs bétons, habillé d’un platelage bois de profondeur 2,50 m. Une rambarde en rondins de bois à 3 lisses cylindriques assure la sécurité des observateurs.

Document 16a : Schéma du belvédère du promontoire (plan coté)
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Document 16b : Ambiance du belvédère du promontoire (visualisation)
Equipements sanitaires

Le Parc sera équipé en modules sanitaires de type toilettes sèches ‘sanivertes’

Récupération des matières fécales en sacs,

Le module est équipé d’une citerne de récupération des eaux de pluie et d’un point d’eau (lave-mains).
Alimentation électrique par un dispositif photovoltaïque pour ventilation autonome et point d’eau.

Construction : 

Structure bois et toit en tôle couleur brique à 2 pans et 1 inclinaison ; local technique avec cloison de séparation.
Document 17 : Schéma du module toilettes sèches Sanivertes (d’après Ecosphère Technologies)
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La table d’orientation du Mé Aréto

La table d’orientation du Mé Aréto (cf. caractéristiques dans Signalétique § 5.5) est située à l’entrée du sentier de l’arête (S7), au niveau du retournement de la piste d’accès.

Elle est fixée à l’aide de 3 support ronds de diamètre 10  cm sur un platelage bois (avec armature bois) en demi-cercle de diamètre 3 mètres. La mise en place du platelage bois nécessitera un défrichage et un petit terrassement pour aplanir la petite butte centrale.  

Document 18 : Schéma de la table d’orientation du Mé Aréto (plan coté)
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4.1.3 Le mobilier

Les modèles de mobiliers sont soit inédits, soit inspirés du catalogue des équipements et mobiliers en bois de l’ONF et Gaillard-Rondino

· Module table-bancs 
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Poubelles

Les poubelles sont constituées d’une citerne métallique (touque) fixée sur deux rondins de pin. La citerne est surmontée de deux axes permettant la mise en place d’un couvercle amovible surélevé. La fixation permet à la citerne d’effectuer un mouvement de rotation qui vient buter sur le couvercle surélevé.

Le mouvement de rotation doit faciliter l’entretien des poubelles mais doit être suffisamment court pour que les chiens errants ne puissent pas la vider en s’appuyant dessus.

Modules table-bancs de pique-nique et poubelles seront placés à proximité des pistes afin de faciliter l’entretien.
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Bancs

Les bancs sont constitués de supports en rondins de pins (2 ou 3 superposés) surmonté de 2 ou 3 planches. 

Diamètre rondins : 14 cm

Longueur de l’ensemble : 2,00 m.

· Barrières basses 

Les barrières basses sont utilisées essentiellement pour limiter le stationnement des véhicules et ponctuellement pour baliser certains cheminements.
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· Barrières hautes 

Les barrières hautes seront utilisées essentiellement pour sécuriser les passages dangereux, ainsi que de part et d’autre de la barrière d’entrée de Parc au col Ouano.
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· Contrôle d’accès 
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Au col d’Ouano une barrière fermera l’accès en dehors de heures d’ouverture du Parc. Ce contrôle se fera par une barrière coulissante de la largeur du passage (environ 3 m) prolongée par des barrières hautes de part et d’autre

La canalisation des véhicules se fera à l’aide de plots en rondins de diamètre 14 cm et hauteur hors sol de 1 m.

· Balisage des sentiers 

Le balisage se fera par jalons disposés sur des pierres, cairns ou à défaut sur des plots en bois

· Les marches

Les chemins trop pentus ou glissants seront équipés de marches en bois. Selon disponibilité on utilisera des demis rondins de pin ou bien des planches en bois

La longueur des marches sera adaptée à la largeur du sentier, avec une moyenne de 1,10. La hauteur des marches sera de 18 à 20 cm, maintenues par deux pieux de section  ½ ronde disposés en aval de la marche.
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4.2 Aménagement des Pistes et sentiers

Les piste et sentiers qui seront ouverts au public demande des travaux de d’aménagement plus ou moins importants. 
Nous avons établi la classification suivante en fonction de leur état actuel :

	1 : Sentier en bon état
	4 : Piste en bon état

	2 : Sentier avec réfection et élagage
	5 : Piste à reprofiler (nivelleuse)

	3 : Sentier à créer ou recréer
	6 : Piste à reprofiler et recharge


D’une manière générale, les pistes auront une largeur maximale de 3 mètres afin d’être  utilisables par les vélos et engins motorisés pour l’entretien (quads), les sentiers auront de préférence une faible largeur 1,50 à 2 mètres maximum.

Certains sentiers nécessiteront l’installation de marches pour sécuriser ou améliorer le confort.

Le tableau (document 6) ci-après récapitule pour chaque Piste ou Sentier, la localisation, la longueur et l’état actuel ainsi que la nécessité d’y installer des marches (M).

	Nom
	Localisation
	Longueur L (Km)
	Etat

(1 à 5)

	P1 : Piste panoramique
	Secteur central
	6
	4 (1/3L)

+ 5 (1/3L)

+ 6 (1/3L)

	P2 : Piste du col Ravaux
	Secteur ouest
	5
	4

	P3 : Piste des grandes fougères
	Secteur central
	3
	4 (1/2L)

+ 5 (1/2L)

	P4 : Piste de la Houé
	Secteur ouest
	1.5
	2/3

	P5 : Piste des condamnés
	Secteur nord-Est
	5.5
	1

	S1 : Sentier du Chambeyronia
	Secteur central
	1.5
	2 (M)

	S2 : sentier des Calanthes
	Secteur central
	2
	2 (M)

	S3 : Sentier Mé Péou 
	Secteur central
	1.5
	2 (M)

	S4 : Sentier de la Nia
	Secteur est
	1.8
	3 (1/2L) + 2  (1/2L)(M)

	S5 : Sentier botanique des palmiers
	Secteur central
	0.5
	3

	S6 : Sentier des grands Kaoris
	Secteur ouest
	1.2
	2 (1/2L) + 

3 (1/2L)

	S7 : Sentier de l’arête
	Secteur central
	3
	3

	S8 : Sentier du pic Orezzoli
	Secteur ouest
	3.5
	3 

	S9 : Sentier du pic Tabou
	Secteur nord-est
	3.5
	3 (M)

	S10 : Sentier des australiens
	Secteur nord-est
	4
	3 (M)


Document 19 : Etat des Pistes et Sentiers (tableau)
4.3 Aménagement des Parkings
4.3.1 Parking du col Ouano

La configuration actuelle du site se prête bien à l’aménagement d’un parking sur l’ancienne plate-forme de la scierie.

Les travaux se limiteront à la démolition et l’évacuation des rails, le nivellement de la plate-forme et à l’élargissement de la rampe d’accès qui doit permettre la montée et la descente des véhicules (largeur souhaitée 5 m).

Les places (une quarantaine dont deux places handicapées) seront matérialisées à terre par  un butoir en rondin de pinus (1,50 m de longueur) fixés au sol.

Des plantations d’ombrages seront nécessaires (espèces à port étalé de type flamboyants ou bois noir (Albizia lebeck ou Samanea saman), mêlés à quelques palmiers.

Afin de limiter l’impact visuel du parking depuis la porte d’entrée et le long du sentier menant à la clairière, on réalisera des plantations d’arbustes en crête et dans le talus (arbustes moyens à hauts).
En bordure de la piste menant à la porte du parc CR11 la plantation de 5 kaoris complètera l’alignement existant.

4.3.2 Parking du col d’Amieu

L’aménagement de l’aire de stationnement nécessitera de débroussailler et terrasser une partie de la plate-forme, afin de permettre le stationnement d’une quinzaine de véhicules.
La disposition des stationnements ne doit pas obstruer la piste d’accès à la tribu du col d’Amieu.

Les places seront matérialisées à terre par  un butoir en rondin de pinus (1,50 m de longueur) fixés au sol.

Des plantations d’ombrages seront nécessaires (espèces à port étalé de type flamboyants (Delonix regia), flamboyant à fleurs jaunes (Peltophorum pterocarpum) ou bois noirs (Albizia lebeck ou Samanea saman).
Afin de limiter l’impact visuel du parking depuis route, mais sans cacher l’entrée du Parc on réalisera des plantations d’arbustes sur le terre-plein de part et d’autre du panneau d’entrée de Parc (arbustes bas).
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5. la signaletique

La description de la signalétique servira de base à une charte de signalétique normalisée pour diverses aires aménagées. Cette charte permettra d’assurer cohérence et harmonie dans le temps, au fur et à mesure des évolutions du Parc. Une identité visuelle sera proposée pour la signalétique du Parc. Cette identité passera notamment dans la définition d’un logo représentatif du « Parc des Grandes Fougères ». 

5.1 Le plan de signalétique

Le plan de signalétique intègre la répartition spatiale de la signalisation et l’organisation générale de l’information tant intérieure qu'extérieure. Il précise notamment :

· Les caractères du site ou des objets propres à être signalés,

· Les objectifs du Parcours d'interprétation (s’il y a lieu), 

· Les limites et le type d'implantation.

5.1.1. Présignalisation directionnelle

Une signalisation sera prévue à l’extérieur du Parc, c’est la présignalisation directionnelle. Elle facilitera l’accès au site du Parc sans avoir de fonction publicitaire. Elle permettra cependant d’attirer l’attention des visiteurs dans les agglomérations. Elle sera placée en bordure des routes publiques (dans ce cas, sa conception est, dans un souci évident d'uniformité, à étudier avec les services de l'équipement des routes et conforme à la charte de la signalétique routière de la Province Sud.).

Cette présignalisation doit apparaître depuis la commune de la Foa jusqu'au coeur même du site car la région de La Foa avec ses trois communes alentour est promue comme un « cœur de brousse » très dynamique et axé sur les activités de nature et d’aventure (voir le « Guide La Foa » réalisé par la Province Sud).

A l’intérieur du Parc, on distinguera plusieurs types de signalétique.
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5.1.2. Signalétique directionnelle

La fonction première de la signalétique est d’indiquer des directions ; elle permet de s’orienter et d’identifier les lieux. Elle est nécessaire à chaque bifurcation ou croisement de pistes ou de sentiers. Nous prévoyons une vingtaine de panneaux directionnels sur l’ensemble du Parc.

La direction d'un lieu sera toujours accompagnée d'une distance ; un repère coloré ou un pictogramme approprié, identifiera l'itinéraire proposé avec répétition systématique du signe adopté, sur chaque support de même type (il peut s'agir, sur un sentier, d'une bande orientée, appliquée à la peinture).

Le balisage des circuits (jalonnage) 
Un balisage des itinéraires est envisagé pour éviter que le visiteur solitaire ne se perde (scénario envisagé dans la perspective du développement de la fréquentation du Parc sans utilisation des guides). Il sera utile à chaque croisée de chemins et même dans les lieux ou le chemin sera plus incertain. Le balisage s'il est correctement apposé, marquera ainsi le cheminement, de place en place. Il sera à la fois visible dans les deux sens de la marche et discret (la taille et la fréquence seront en rapport avec le paysage) et il n’offrira jamais d'ambiguïté. Les marques (jalons) seront peintes sur des bornes ou des pierres ou cairns.

Huit circuits seront ainsi balisés : 

· La piste panoramique (P1)
· Le circuit des grandes fougères (P1/S1/S2/S3/P3/P1)
· Le chemin de la Nia (P1/S4)
· Le chemin de l’arête (P1/S6)
· Le circuit du pic Monnier (P2/P4/P3/P1)
· Le circuit des grands kaoris (P2/S6/P3/S3/S2/P1)
· Le circuit du temps passé (S9/S10/P1/P5)
· Le chemin du pic Tabou (S9/P5)
Les normes nationales (Françaises) propres à chaque activité seront respectées (par exemple: rectangle orange pour les pistes équestres, triangle bleu pour les pistes VTT,...) ainsi que la charte de balisage des sentiers de randonnée de la Province Sud.

5.1.3. Signalétique d’information

Cette signalétique a une fonction de marquage du territoire du parc, elle identifie le territoire sur l’ensemble de son périmètre (limites de parc sur les sentiers, signalétique d’accueil des portes).

Les panneaux Entrée de Parc

Sans être monumental le panneau d’entrée du parc doit être imposant et marquer la pénétration dans un lieu protégé ou les activités sont réglementées. L’identité du Parc sera visible immédiatement par la découpe épousant la forme d’une fougère. Chaque entrée disposera d’un panneau.
Les limites de Parc sur les sentiers

Cette signalétique est destinée à faire prendre conscience qu’on pénètre dans un site particulier. Elle comprendra le nom du Parc, son logo et celui de la Province Sud.

La signalétique d’accueil des portes

Composée de grands panneaux, cette signalétique est destinée à apporter le plus grand nombre d’informations au public : plan du Parc, appellation des sentiers, toponymie, circuits avec longueur et dénivelé, topographie dominante, localisation des lieux particuliers ou d’aménagements (points de vue, lieux de baignades, curiosités végétales, toilettes, lieux de location de VTT ou de chevaux), date de création du Parc.
Trois panneaux sont prévus au col Ouano (1 à la sortie du parking, 1 au départ de la piste P1 et 1 au départ de la piste P2) et un panneau au col d’Amieu.
La signalétique d’information affichera une tonalité : le visiteur se sentira soit partie intégrante du milieu naturel, soit un invité, soit un « découvreur ». De même, le marquage identitaire reflètera un état d’esprit des gestionnaires du Parc (sérieux ou fantaisie, volonté de se fondre dans le paysage ou de s’affirmer).

Des panneaux pédagogiques présenteront la flore, la faune ou l’histoire du site. Une série de ces panneaux sera placée à l’entrée du col Ouano. 


Enfin trois panneaux réglementaires (panneaux « bonne conduite ») seront prévus, deux à l’entrée du col d’Ouano (départ de la piste P1 et départ de la piste P2), un à l’entrée du col d’Amieu. Ce type de signalétique a une symbolique forte : le visiteur est un invité qui doit donc respecter des règles de bonne conduite dans ce territoire ou est le garant du respect du territoire. La fonction d’information réglementaire est importante puisqu’elle assure la légitimité du rappel à l’ordre voire de la sanction des manquements aux règles par les gardes du Parc.

Les règles non seulement indiquent qu’il est nécessaire de préserver cet espace mais aussi éduquent le visiteur pour qu’il adopte un comportement type en milieu naturel même y compris en dehors du Parc.

Les trois panneaux présenteront, par des formules incitatives, les règles de conduite à tenir sur le site et les actions prohibées
 par des pictogrammes d’interdiction. La signalisation réglementaire sera limitée au strict nécessaire, en raison de son caractère rebutant, elle n'en est pas moins importante pour informer des interdits et avertir l'usager de dangers divers. On privilégiera l’humour pour mieux faire passer les messages.
Les tables d’orientation

Elles seront prévues sur les sites qui ménagent les plus beaux points de vue afin de faciliter la lecture du paysage et le repérage du visiteur. Dans le Parc, nous prévoyons 2 tables d’orientation. L’une localisée sur le sentier des Bagnards à la croisée avec le sentier du pic Tabou (S9), la deuxième à l’entrée du sentier (S7) de l’arête (table d’orientation du Mé Aréto).

Les éléments remarquables

Nous avons retenu l’objectif de tourisme durable qui doit impliquer la population locale dans l’interprétation du patrimoine. C’est pourquoi, afin de favoriser ce jeu entre le visiteur et l’interprète, il ne sera pas procédé à la signalisation des éléments remarquables (fours anciens, murets, banians creux ou autres). Il semble préférable de former des guides qui seront les garants de la bonne conduite des visiteurs. La limitation du nombre de panneaux permet aussi d’éviter une artificialisation du site.

Par contre, la signalétique renseignera également sur l’appellation des sommets ou des cours d’eau sur les lieux panoramiques (panneaux d’information).

Les circuits

De même et afin de préserver l’authenticité du territoire, nous avons choisi de ne pas disposer des panneaux d’information à l’entrée de chaque circuit ou chemin prévu pour l’interprétation.

Les sentiers
Il s’agit d’informer le visiteur sur le nom des sentiers, leur toponymie, leur longueur, le dénivelé, notamment aux intersections. 

Les panneaux d’information des commodités

Cinq modules ‘toilettes’ sont prévus sur le Parc. Des panneaux indicateurs simples renseigneront le public sur leur localisation.

L’information portera aussi sur les commodités qu’elle permettra de localiser (toilettes, lieux de location de chevaux ou de VTT).
Dans le cadre de l’APS, seule la localisation des éléments principaux (panneaux d’Entrée de Parc’ et panneaux ‘bonne conduite’ ainsi que les ‘panneaux pédagogiques’ est indiquée sur les documents 4 et 4bis représentant le plan des entrées au col Ouano et au Col d’Amieu.

5.2 L’identité visuelle
La signalétique assure une fonction de marquage du territoire : c’est le premier contact avec l’espace protégé. Elle doit donc être engageante car elle joue un rôle fort dans l’image du Parc, elle porte l’emblème du Parc et son nom qui assurent l’identité du parc. Marquer les limites d’un territoire protégé est indispensable : le visiteur doit savoir qu’il pénètre dans ce territoire.

L’identité visuelle du Parc des Grandes Fougères est définie au travers d'une charte d'identité visuelle qui précisera les types d’information à véhiculer et les graphismes des panneaux.

Le marquage identitaire est exprimé dans le cas du Parc des Grandes Fougères par le logo du Parc, particulièrement évocateur, par la forme spécifique des panneau ‘entrée de Parc’ et par les choix architecturaux au niveau des farés d’accueil et celui des guides et l’habillage des panneaux d’information.

Notre parti pris pour la signalétique est le suivant :

· L’attractivité par le choix d'un style s’intégrant au mieux au lieu c’est-à-dire à la forêt tropicale, en valorisant le matériau bois (pour les supports), par l’utilisation de documents couleur notamment de schémas, et par le choix de couleurs agréables à l’œil,

· L’esthétique et la praticité en privilégiant des formes équilibrées et en associant au bois des matériaux modernes (pour les visuels) intéressants en termes de durabilité,

· La simplicité et la fonctionnalité, afin de ne pas induire de gêne au visiteur et d’être facilement lisible, en limitant au mieux le nombre de panneaux pour garder le caractère authentique des lieux,

· L’intégration au milieu par des agencements choisis ne dépareillant pas le paysage, en choisissant des supports verticaux devant des arbres hauts et des supports presque horizontaux dans des sites dégagés, 

· L’adaptation aux informations présentées par un dimensionnement permettant une lecture aisée (les informations ne seront pas trop denses),

· L’efficacité par le choix de graphismes et de pictogrammes incitant à la lecture plutôt que de longs textes. 

Les textes seront courts et précis. Ils couvriront au maximum 40 % de la surface du panneau, abordant l'essentiel en termes simples et précis. Les titres seront particulièrement étudiés sachant qu'ils remplissent un rôle d'appel et de résumé.

Le choix des polices de caractères sera opéré dans un souci de simplicité et d’intégration avec l’intitulé du Parc. 

Chaque caractère possède une apparence et une personnalité qui donne le ton. Chaque caractère parle au lecteur sur un ton différent. Certains caractères sont : 

· cordiaux : Les oiseaux s'élancent dans le ciel (Times New Roman). Ce sont des caractères avec empattement (trait horizontal plus ou moins épais en haut et en bas du jambage des lettres) qui guident le lecteur d'une lettre à l'autre. Ainsi, Century Schoolbook, Bookman old style et Baskerville pourront être utilisés. 

· ou "autoritaires"   DANGER ! -  Ne laissez rien derrière vous  ! Ce sont les caractères sans empattement. C’est le cas d’Arial, Helvetica, Tahoma ,Century Gothic. Ils seront utilisés pour les panneaux réglementaires.
· plus fantaisistes :idéals pour l’interprétation du patrimoine (police : Comic sans MS ou tekton ou Humana serif ITC TT). Nous opterons pour des polices de caractères à jambage qui rappelleront les folioles des fougères (Zapfino) pour le logo du Parc.
Pour les textes, un maximum de 2 polices sera utilisé, chacune pouvant être déclinée sous trois formes différentes.
La première capitale d’un paragraphe sera agrandie (lettrine) afin de rendre l'information plus facile à localiser.

Le style italique, qui amoindrit la lisibilité du texte sera peu utilisé.

Les caractères ombrés seront peu utilisés et seulement pour une police de grande taille.

Pour les plans, les dessins seront préférés à la photographie car ils permettent d'accentuer les détails caractéristiques. Par contre, la photographie sera privilégiée pour montrer une espèce végétale ou animale.

Les pictogrammes obéiront à la charte des pictogrammes normalisée de la Province Sud.

5.3 Le logo du « Parc des Grandes Fougères »

Le logo du « Parc provincial des Grandes Fougères » se doit de représenter l’intitulé du Parc. En effet, l’appellation a une symbolique forte : le Parc est représentatif de la forêt tropicale. La fougère arborescente est une plante qui s’est développée dans des ères géologiques passées. Le choix de représenter le Parc par cette plante implique un dépaysement fort. Non seulement il doit présenter une grande fougère mais aussi la richesse en exemplaires de cette plante. C’est pourquoi nous proposons un logo présentant plusieurs grandes fougères. Le choix de prendre un logo en couleur ou en noir et blanc incombe au maître d’ouvrage.

Le texte « Parc provincial des Grandes Fougères » pourrait utiliser une police à longs jambages pour rappeler les fougères et leur taille. Sa couleur pourrait se rapprocher de celle utilisée pour le dessin des fougères.

Le document  ci-dessous présente une déclinaison possible du logo pour le Parc, qui devra être stylisé par un professionnel de la communication.

Ce logo sera toujours présenté avec une taille nettement supérieure au logo de la Province Sud dans un souci identitaire.
Document 20 : Proposition d’un type de logo pour le Parc 


5.4 Types de matériaux à utiliser

Le choix des matériaux, des techniques d'impression et des procédés de montage a utiliser est guidé par l’objectif d’intégration dans le site en préservant son authenticité mais aussi par la durabilité et la facilité d’entretien ; il est en effet nécessaire de prendre en compte les agressions climatiques, le vandalisme et le vieillissement. L’analyse suivante donne des indications sur le coût de la signalétique, de sa pose ou de son entretien.
5.4.1. Signalétique extérieure au Parc ou présignalisation

Cette signalétique pour automobilistes sera conforme à la charte de la province Sud relative à la signalisation routière. 

La résistance au vent sera un critère important dans ce territoire soumis aux cyclones. De même la résistance aux UV doit être importante.

5.4.2. Signalétique interne au Parc

Le support de signaletique

Matériau

Le matériau support sera réalisé en bois (pinus) pour rester en harmonie avec la forêt. 

L’utilisation d'une production locale doit aboutir à réduire le coût de la matière première. De plus,  le pinus a l’avantage d’être un bois qui absorbe très bien les produits chimiques et qui permet un traitement plus à coeur.

Traitement 

Le bois doit être bien sec avant le traitement (deux mois de séchoir pour un poteau de 10 cm x 10 cm) pour que le produit puisse bien pénétrer et notamment dans les fissures pour assurer la pénétration et diffusion du produit dans le bois autour de celles-ci. 

Ce bois sera autoclavé et traité avec des produits fongicides de classe IV pour obtenir un aspect correct durant 10 ans environ. Le traitement fongicide ne devra pas contenir d’arsenic ni de chrome qui constituent des polluants dangereux. Il pourra contenir de l’acide borique, de l’hydroxyde carbonate de cuivre ou du carbonate de cuivre, du tébuconazole ou du bis N cyclohexyldiazeniumdioxy autorisés par la nouvelle réglementation française en vigueur à partir de juin 2004. Le bois sera séché pendant quelques semaines après traitement pour assurer une bonne fixation des produits et notamment éviter une dispersion dans l’environnement.

Forme 

Le bois sera de section ronde pour l’ensemble des supports de signalétique. Une découpe en biais sera réalisée pour faciliter le ruissellement  et éviter les pénétrations d’eau par-dessus. Une encoche plate sur les poteaux directionnels permettra une fixation des visuels par quatre points. Pour les bornes de signalétique, le pictogramme ou le fléchage seront apposés sur la partie en biais.

Travail du bois

Il est recommandé de réaliser tous les perçages et découpes pour assemblages avant traitement. En effet, tout sciage, rabotage, perçage, après traitement, sur des pièces de grosse épaisseur diminue la résistance à l’humidité puisque le bois n’est pas nécessairement traité à coeur. Les bois ronds usinés en éléments standard serviront de support pour la gamme d'ouvrages et de mobiliers.

Ancrage  

Les ancrages se feront dans des dés de béton recouverts de terre pour une meilleure intégration dans l’environnement forestier. 

Le visuel

Les fonds blancs trop éblouissants seront évités. Les teintes très foncées qui absorbent la chaleur et entraînent une déformation importante du support seront bannies. 

Codification de la signalétique directionnelle

La signalétique directionnelle sera posée sur un poteau rond en bois de pinus. 

Ces panneaux étant de petite taille, des visuels en bois
 pourront être utilisés. La gravure sera privilégiée lorsqu’il faudra réaliser de nombreux petits panneaux directionnels, chacun unique. Il suffira de garder une mémoire sur disquette et un plan de récolement (emplacement précis de chaque panneau sur le site) pour pallier les détériorations. Pour de petits formats, en dessous de 45 cm x 60 cm, la gravure sera utilisée car elle est très durable (largement plus de 10 ans).

Sinon, on privilégiera l’utilisation de lasures transparentes et teintées, qui empêchent l’eau liquide de pénétrer mais laissent passer la vapeur (le taux d’humidité dans l’ensemble de la pièce de bois est uniforme ce qui évite des torsions). La porosité des peintures est en effet le critère primordial en climat tropical. Par contre, les lasures progressivement usées par les  intempéries nécessiteront un entretien régulier (passage d’une couche tous les quatre ans).

Codification de la signalétique d’accueil des portes (panneaux plan du Parc/information circuits et panneaux pédagogiques)
Le visuel de la signalétique d’accueil des portes sera intégré entre 4 poteaux bois avec encoche, 2 verticaux et 2 plus minces horizontaux. Ils seront surmontés d’un portique avec toiture agrémentée d’écorce de niaouli.
Les panneaux de surface doivent résister à l’agression des rayons ultraviolets et à des pluies répétitives. Nous éviterons l’utilisation de stratifié qui résiste mal au caractère tropical du climat de la Nouvelle-Calédonie. L’aluminium ne semble pas adapté en termes d’intégration dans le site. Le polycarbonate a une trop faible résistance aux rayures pour être retenu. La peinture sur des surfaces en bois a une durabilité inférieure à 10 ans. C’est pourquoi nous privilégierons comme surface apparente l’utilisation des polymétacrylates de méthylène ou PMMA (plexiglas, altuglas, perspexe…) en plaque coulée de bonne résistance mécanique. 

Le visuel du panneau d’accueil aura une dimension de 1 m x 1,20 m. 

L’impression de grands panneaux en 2 ou 3 exemplaires sérigraphiés (un posé, un ou deux en réserve) ou un tirage numérique avec une sauvegarde sur CD-Rom nous semble à envisager.

Codification de la signalétique d’information

Les panneaux d’entrée de Parc : Ces panneaux, pour un marquage identitaire, présenteront un visuel qui dépassera la structure porteuse composée de 2 poteaux bois verticaux et un poteau horizontal inférieur avec encoche. La partie qui dépassera épousera grossièrement la forme des fougères du logo. Afin de réduire la vulnérabilité du visuel, les fonds de panneaux pourront être éventuellement réalisés en tôle aluminium, facilement rayable mais absolument inaltérable et aussi résistant aux chocs que l’acier.

Le visuel sera réalisé en polymétacrylates de méthylène ou PMMA (plexiglas, altuglas, perspexe…) pour privilégier une bonne résistance.
Les panneaux bonne conduite : Les visuels seront posés sur des supports consistant en 4 poteaux ronds avec encoche : 2 verticaux, 2 horizontaux de diamètre inférieur. Ces panneaux ne seront pas couverts d’une toiture.
Les tables d’orientation : Les visuels en demi-lune de diamètre 1,10 m des tables d’orientation seront posées sur 3 supports ronds de diamètre 100 mm bois. Par définition ces tables seront presque horizontales (25°), légèrement inclinées pour ne pas gêner la vue sur le panorama et se fondre dans le paysage.

Pour les visuels, nous privilégierons les plaques de métacrylate coulé, quasiment incassables. 

L’inclinaison de 25° et la localisation des tables d’orientation dans des lieux très ensoleillés nécessitent une bonne résistance aux U.V. (jusqu’à 10 ans). C’est pourquoi la sérigraphie en aplats de couleur sera utilisée pour un marquage fin. L’impression en vitrophanie (sur la face de dessous) est conseillée. Les tables seront entretenues avec du "polish" comme une carrosserie de voiture pour lui redonner un aspect neuf quand elles auront été rayées en surface.
Les panneaux d’information : Ils correspondent au panneau limite de parc, sommets, limite des 3 communes. Ces panneaux seront en principe disposés devant des arbres ou des surfaces verticales pour mieux s’intégrer dans l’espace forestier. Ils seront plus hauts que larges pour une analogie mimétique. Le support consistera en 1 ou 2 poteaux bois. 
Le visuel sera réalisé en polymétacrylates de méthylène ou PMMA (plexiglas, altuglas, perspexe…) pour privilégier une bonne résistance. La sérigraphie sera utilisée à chaque fois qu’un grand nombre d’exemplaires du même panneau sera tiré.
L’assemblage

Les panneaux seront fixés avec une visserie qui ne rouille pas : visserie galvanisée, acier inoxydable (l’électrozingage est insuffisant). On privilégiera les systèmes de fixation permettant un montage et démontage aisé de modules (modulation d’informations évolutives ou saisonnières, entretien en atelier).


6. Chiffrage de l’aménagement et de la signaletique

Nous donnons ci-dessous une estimation financière minimale du Projet d’aménagement du Parc provincial des Grandes Fougères.

Le chiffrage présenté globalise :

· Les infrastructures (farés d’entrée et des guides, belvédères et decks, modules de toilettes sèches, réfection du campement Rivallin)

· Le mobilier et la signalétique (modules table-banc, « farés niaouli » pour abriter les coins pique-nique, poubelles, bancs, barrières et plots et les différents panneaux, tables d’orientation et tiki-fougère de l’entrée du col Ouano)

· L’aménagement des chemins  y compris les marches et le jalonnage,

· L’aménagement des parkings y compris la plantation des arbres d’ombrage

(L’estimation est détaillée  en annexe 2a)
Infrastructures
 20 900 000 F CFP

Mobilier et signalétique
 10 530 000 F CFP

Aménagement des chemins 
19 562 800 F CFP

Aménagement des parkings
4 119 000 F CFP

Montant total du Projet
 55 111 800 F CFP

L’estimation financière minimale du Projet est voisine de : 55 000 000 F CFP
Cinquante cinq millions de francs CFP


7. Phasage des aménagements

L’aménagement peut se faire en plusieurs étapes, en commençant par les aménagements prioritaires, qui permettront d’ouvrir le Parc en assurant la sécurité des usagers et en encadrant la fréquentation, puis d’aménager d’autres secteurs selon la charge de visiteurs observée.
7.1 Aménagements Prioritaires

Adaptations foncières
Avant de commencer les aménagements du Parc, il semble important de s’assurer de la maîtrise foncière de l’ensemble du périmètre et en priorité au niveau du col Ouano, à l’endroit d’implantation de la porte majeure du Parc. 
Aménagements prioriatires

Si les panneaux d’entrée de Parc doivent être implantés au niveau des deux entrées, il nous semble important d’aménager en priorité, et avant toute ouverture du Parc, la porte du Col Ouano.
En effet, c’est la porte majeure qui donne accès à toute la partie centrale des pistes et chemins. Elle donnera l’ambiance souhaitée par le maître d’ouvrage pour ce Parc à travers les premières actions : aménager le parking et un faré d’accueil chaleureux, mettre en place les premiers panneaux directionnels et pédagogiques, donner le « ton » avec les panneaux bonne conduite.

Au niveau des chemins, l’offre sans être très étendue, devra tout de même être diversifiée.  Ainsi nous proposons d’ouvrir dans le secteur central : 

· La piste panoramique  (P1), la piste du col ravaux (P2) mais seulement jusqu’à la bifurcation vers la piste de la Houé, la piste des grandes fougères (P3).

· Le sentier du Chambeyronia (S1), sentier des Calanthes (S2), le sentier Mé Péou (S3) et éventuellement tout ou partie du sentier des grands Kaoris (S6).
La réfection du campement Rivalin, pourrait également être réalisée rapidement, afin de permettre une étape dans le secteur Ouest.

Les aires de pique-niques seront réduites dans un premier temps.

Pour la partie Nord-est du Parc, les promenades avec les guides de Sarraméa pourraient commencer dès l’ouverture du Parc (avec une information au syndicat d’initiative de Sarraméa par exemple) et emprunter le sentier du Pic tabou (S9). La piste des condamnés (P5) étant déjà en bon état.
Chiffrage des aménagements prioritaires

(L’estimation minimale est  détaillée en annexe 2b)

Infrastructures
 2 300 000 F CFP à 2 645 000 F CFP
Mobilier et signalétique
 7 945 000 F CFP à 9 136 750 F CFP
Aménagement des chemins 
18 326 200 F CFP à 21 075 130 F CFP
Aménagement des parkings
2 695 000 F CFP à 3 099 250 F CFP
Montant total du Projet
 31 266 200 F CFP à 35 956 130 F CFP
L’estimation financière des aménagements prioritaires est comprise entre : 31 000 000 F CFP et 36 000 000 F CFP
Trente et un millions à trente six millions de francs CFP

7.2 Aménagement à moyen terme
A échéance de 2 à 5 ans de fonctionnement, les aménagements de la porte du col d’Amieu pourraient être réalisés ainsi que la jonction du secteur Nord-est avec le  secteur central du Parc par le sentier des australiens.

Les équipements et infrastructures de type belvédère (promontoire) et tables d’orientations permettront d’animer les cheminements et renouveler l’offre auprès des visiteurs de la première heure. De même de nouvelles aires de pique-nique seront installées ainsi que des bancs et autres équipements complémentaires afin de suivre la croissance de la fréquentation.
On pourra également ouvrir au public les sentiers non prioritaires du secteur central, comme le sentier de la Nia (S4), le sentier de l’arête (S7), le sentier botanique (5), le sentier du Pic Orezzoli (S8).
7.3 Aménagement à plus long terme

A plus long terme, et selon la fréquentation et les souhaits des usagers du Parc (il sera peut-être nécessaire de réaliser des enquêtes d’opinion), l’extension du Parc pourrait se réaliser à la fois vers la partie Nord et vers l’Ouest.
· Dans la partie Nord, des extensions seront possibles à partir du sentier des grands Kaoris (S6) en direction du camp Tell, du Mé jarému et de la rivière Toma. 
· Dans la partie Ouest, le passage du Col Ravaux permettrait une ouverture possible en direction de la vallée de la Boghen et des tribus de Katrikoin.

L’ouverture d’une piste à partir du Pic Orezzoli jusqu’au CR 9 (hors parc), traversant les vestiges d’une ancienne tribu, représenterait un circuit supplémentaire dans ce secteur. 

8. mode de gestion proposé

8.1 Gestion du Parc provincial

Le choix de l’organe de gestion du futur Parc, est particulièrement important en regard des objectifs d’un Parc. Les communes semblent vouloir s’orienter vers un syndicat mixte qui intègrerait la Province Sud. Cette structure aurait l’avantage de pérenniser leur engagement et de leur permettre d’être partie prenante dans les choix de gestion. 

Leur contribution matérielle consisterait de préférence dans la mise à disposition de personnel communal (technique ou secrétariat) et en matériel, les investissements d’équipement étant pris en charge par la province Sud.

La clé de répartition de chaque collectivité dans le syndicat serait à définir en fonction de plusieurs critères :

· le nombre d’habitants

· la capacité financière des communes

· le nombre d’entrées

· la surface communale intégrée dans le Parc

Ce syndicat pourrait gérer conjointement l’OGAF et le Parc provincial. 

Il pourrait également travailler en étroite liaison avec l’association de chasseurs garante du respecter de la législation relative à cette activité sur le territoire de la réserve de chasse. Il sera en particulier nécessaire de prévoir des pass pour la circulation des personnes et des véhicules de l’association.

Compte tenu de l’adhésion des trois communes à l’association La Foa-Tourisme, il nous paraît important de maintenir la promotion touristique du Parc Provincial dans ce cadre et de renforcer l’image d’un seul « pays d’accueil » autour de La Foa et ses trois communes voisines. 

Il sera nécessaire d’établir un plan de gestion du parc.

Le plan de gestion décrit les opérations qui auront lieu dans le parc pendant une période de vingt ans. Il établit clairement les objectifs du parc et son rôle au sein du réseau agrandi des parcs provinciaux.

Le plan de gestion des ressources définit l'orientation à suivre pour : 

 Les valeurs du patrimoine : biotopes, reliefs, végétaux, animaux, écosystèmes, lieux sacrés et sites historiques. 
Le contrôle (surveillance et moyens de limitation des populations) des espèces envahissantes : cochons, cerfs…
 Les valeurs récréatives : sentiers, emplacements de campements ou de bivouacs, itinéraires pédestres, équestres et cyclistes, lieux de baignade, belvédères. 

 La recherche : Sondages auprès des visiteurs, capacité de tolérance, mesures d’impact de la fréquentation, collecte de données, recherche scientifique.

Le plan d'exploitation définit l'orientation à suivre pour : 

 Les services d'accueil aux visiteurs : besoins d'information du public, sensibilisation, thèmes d'interprétation, programmes de formation des guides, modalités d’agrément (cahier des charges) et d’exercice dans le Parc (association, GIE etc..). 

 Les activités récréatives : quotas d'utilisateurs cyclistes ou à cheval, usages permis, restrictions des activités (quad). 

 Le tourisme commercial : gîtes, camps éloignés, hébergements couverts, concessions à l’association locale de chasse. 

 Le marketing : promotion du parc, études de marché, sondages auprès des utilisateurs,

 La gestion des secours : pistes d’accès, relais radio, équipement des personnes chargées de la sécurité.
Le personnel du Parc : personnel d’encadrement, d’accueil, de surveillance, de gestion comptable etc.
Le plan de mise en valeur définit l'orientation à suivre pour : 

 Les bâtiments d’accueil, de gestion et les installations : conception, matériaux, entretien. 

 Les services publics : toilettes, eau, campements, élimination des déchets solides. 

 L'aménagement des espaces extérieurs : emplacement, signalétique, aménagement de belvédères, accès et leur entretien (chemins, sentiers, pistes).

8.2 Charte pour les communes périphériques

Enfin, basé sur la valorisation du patrimoine humain, naturel et paysager du site récepteur, la création de ce Parc demande des efforts de préservation de ces patrimoines, certes à l’intérieur du périmètre, mais également dans la zone périphérique. 

Ceci amène quelques contraintes, qui pourraient donner lieu à l’établissement d’une charte engageant les trois communes constituant son environnement périphérique sur des aspects tels que le paysage communal, les choix architecturaux et urbanistiques, l’entretien des espaces publics, la gestion des déchets et des effluents etc..

Cette charte pourrait trouver son inspiration dans les principes des chartes de pays ou de parc régionaux français. Elaborée par les collectivités en concertation avec les habitants, elle pourrait être évaluée et  révisée périodiquement.

L’élaboration d’une telle charte ressort autant des missions du parc que de l’OGAF
, ce qui met en relief la nécessaire liaison entre les deux opérations et plaide en faveur d’une structure unique de gestion.

L’établissement de la charte pourrait s’appuyer sur le canevas présenté en annexe 3 qu’il faudra sans doute aménager en fonction des volontés locales.


9. communication

Le développement du Parc passe par une nécessaire phase de communication. Elle portera sur deux aspects : 

· la communication périphérique qui s’adresse à la population locale qu’il faudra sans doute former et sensibiliser aux richesses écologiques du Parc ; l’accueil des visiteurs devra en effet tenir compte des objectifs du plan d'interprétation, du bon vouloir des populations locales, et des attentes du public tant local qu’extérieur .

· la communication extérieure pour assurer la promotion du Parc.

En termes de communication, il sera nécessaire d’associer étroitement la population à la création du parc. En effet on peut distinguer diverses populations qui ont intérêt ou pas à la création du parc :

· Les populations qui chassent, à qui il faudra bien faire comprendre les nouvelles mesures cynégétiques ;

· Les populations qui veulent accueillir les visiteurs (propriétaires de gîtes, tables d’hôtes, guides à pied ou à cheval, loueurs de VTT), qu’il faudra sensibiliser à la qualité de l’accueil : ponctualité, écoute, respect des réservations, nécessité de se former régulièrement) ;

· Les loueurs de quad ou les pratiquants de moto qui verront leur pratique limitée à la zone hors parc, qui devront être sensibilisés à la protection du patrimoine ;

· Les habitants qu’il faudra sensibiliser à la protection des lieux de vie des anciens et leur mise en valeur, ainsi qu’à la transmission des légendes et savoirs ancestraux et à la mémoire de l’utilisation de la pharmacopée naturelle

La communication extérieure constituée d’une plaquette du parc signalant également les curiosités hors parc, accueil des touristes, organisation des visites (prises de rendez-vous avec les guides) … sera diffusée par la ‘Foa Tourisme’.  

La communication extérieure passera aussi par internet : il faudra penser à créer un site du parc des Grandes Fougères ou un site des parcs de Nouvelle-Calédonie ou utiliser celui de Nouvelle-Calédonie Tourisme.


10. annexes

Annexe 1 : Descriptif des Pistes et sentiers

La piste panoramique P1

Localisation : la piste panoramique part de l’entrée du col Ouano et emprunte la crête qui remonte vers le col Toma. Située tout d’abord sur la commune de Farino, elle aboutit au carrefour des trois communes (Farino, Sarraméa, Moindou) puis se poursuit sur la limite des communes de Moindou et Sarraméa.

Kilométrage et dénivelé : la piste P1 fait une longueur de 6 km. Le dénivelé est d’environ 260 m.

Intérêt : Dominant le Parc sur son axe Nord-Sud, la piste P1 offre de nombreux points de vue et panoramas magnifiques sur les reliefs alentour et sur la mer. Cette piste est le point de départ de plusieurs sentiers (sentier des grandes fougères, sentier du pic Vincent, chemin des Bagnards, chemin des Australiens). Elle relie les communes. La diversité du couvert forestier qui la borde comme la forêt tropicale humide ou le maquis à niaouli, la variété des sols sur schistes ou serpentines permettent une sensibilisation à la géologie et aux biotopes.

Toponymie :

Etat : la piste panoramique est bien tracée mais nécessite une réfection ; Elle présente par endroits des ornières profondes difficilement franchissables y compris par les véhicules tout terrain. La réfection consiste en un rechargement et un nivellement ainsi que la gestion des eaux de ruissellement. 

Destination : la piste P1 est essentielle pour la jonction entre les différents circuits pédestres et cyclistes. Elle servira de piste pour l’entretien et la sécurité.

La piste du col Ravaux P2

Localisation : La piste P2 débute à l’entrée du col d’Ouano au niveau du parking et via le col Ravaux, rejoint le CR 9 et la limite Ouest du Parc. Elle se situe sur le bassin versant de la Moindou, tout d’abord sur la commune de Farino, puis sur celle de Moindou après le gué, où il longe le creek Ouen Fanchepu.

Kilométrage et dénivelé : La piste P2 s’étire sur 5 km. La limite du Parc se situe 400 m après le col Ravaux. Le dénivelé est de 80 m pour descendre vers la Houé puis de 80 m pour remonter jusqu’au col Ravaux.

Intérêt : La piste du col Ravaux offre une diversité intéressante de biotopes et de végétation. Elle coupe des broussailles à lantanas qui abritent des fauvettes néo-calédoniennes Megalurulus mariei espèce endémique, puis est dominée par des Pinus tandis qu’elle surplombe la forêt tropicale humide. Elle longe ensuite un creek en pleine forêt humide où l’on peut admirer palmiers et fougères arborescentes. 

Elle dessert les pistes P3 vers le pic Monnier et P4. Elle donne accès au sentier S6, vers le camp Rivalin, les bains de la Houé et le Mé Jaremu. La piste P2 mène aussi au sentier S8 vers le pic Orezzoli. 

La piste P2 est une belle piste qui constitue une zone de passage vers la tribu de Katrikoin. Elle  longe un creek, permettant des accès à l’eau très appréciables pour se rafraîchir. Au-delà de la Houé, elle s’étire presque toujours en forêt humide, donnant un bel aperçu des variétés végétales de celle-ci.

Etat : La piste du col Ravaux nécessite une restauration consistant à drainer les eaux de ruissellement et combler les ornières. Un gué est à aménager.

Destination : La piste P2 présente un intérêt pour les courses longues. Nous proposons donc son ouverture au public. Les randonnées équestre, cycliste et pédestre sont les plus adaptées.

La piste des grandes fougères P3

Localisation : la piste des grandes fougères relie la piste P1 à la piste P2. Elle se situe en partie sur la commune de Farino, mais elle constitue la limite de commune avec Moindou. Elle s’étend sur le bassin versant de la Moindou.

Kilométrage et dénivelé : la piste des grandes fougères s’étire sur une longueur de 3 km environ. Le dénivelé est de 190 m.

Intérêt : la piste P3 offre une grande diversité de biotopes et de végétation. Elle présente un bel aperçu de la forêt tropicale humide et donne tout son sens au Parc des Grandes Fougères par le nombre de variétés de cette espèce qu’elle permet de découvrir. Elle abrite notamment 2 banians étrangleurs creux de grande dimension qui constituent une vraie curiosité. Mais on peut y apercevoir des palmiers, houps, banians, carpolépis, tamanous et plein d’espèces végétales endémiques. Elle permet d’entendre et parfois voir les vertébrés de la forêt.

Etat : la piste des grandes fougères nécessite une restauration de la piste forestière afin de permettre le cheminement pour les véhicules de service  ainsi qu’une sécurisation des passages pentus glissants.

Destination : la piste des grandes fougères est une piste forestière très attractive pour le public à la recherche de patrimoine naturel et de curiosités. De plus, elle permet un circuit intéressant pour les cyclistes. Nous proposons donc son ouverture au public.

La piste des campements P4

Localisation : La piste P4 part de la piste P2. Elle se situe sur le bassin versant de la Moindou, essentiellement sur la commune de Moindou.

Kilométrage et dénivelé : La piste des campements s’étire sur 1,8 km environ. Le dénivelé est d’environ 20 m.

Intérêt : La piste des campements est le point de départ de plusieurs sentiers : par la piste de droite, celui du pic Monnier P3, celui vers le Mé Jaremu à partir du camp Rivalin (S6) via le camp Tell. Elle se divise en deux, la partie gauche aboutit aux bains de la Houé puis se poursuit vers le col Ravaux ou le pic Orezzoli. 

Le campement Rivalin, restauré, permettrait le bivouac dans ses deux baraquements. Placé au bord d’un ruisseau, il offre un cadre magnifique avec un coin baignade non loin. 

Les bains de la Houé sont également un lieu privilégié pour les pique-niques et la baignade dans de belles vasques bordées de jeunes fougères arborescentes et de taros. Un carpolépis remarquable a lancé des racines aériennes pour contrebalancer sa forte inclinaison.

L’intérêt de la piste des campements réside aussi dans le fait qu’elle permet d’accéder à des vestiges de l’implantation des concessionnaires, comme le four à Monnier et un canal d’amenée d’eau ou béal permettant d’actionner des roues à aubes pour faire tourner une scierie à bois.

Etat : La piste des campements nécessite une restauration consistant à drainer les eaux de ruissellement et combler les ornières. Un gué est à aménager.

Destination : La piste des campements est très attractive pour le public à la recherche de patrimoine historique ou naturel et en quête de baignade. Nous proposons donc son ouverture au public.

Le sentier des chambeyronias S1

Localisation : Le sentier S1 prend son point de départ à gauche de la piste 1 non loin de l’entrée du col d’Ouano. Il se situe sur le bassin versant de la rivière de la Moindou ou Houé et sur la commune de Farino.

Kilométrage et dénivelé : le sentier S1 fait 1,5 km. Le dénivelé est quasiment nul.

Intérêt : le sentier S1 présente un bel aperçu de la forêt tropicale humide et de l’adaptation des plantes à de nombreux facteurs. On y découvre de belles fougères arborescentes (Cyathea sp., Dicksonia sp., Marattia sp., Merita oxylena) ou terrestres (Angiopteris evecta), des palmiers (Burretiokentia, Basselinia gracilis, Chambeyronia macrocarpa), un arbre étranglé par un banian et abattu par un cyclone, des bananiers plantés par les forestiers, des poivriers, l’arbre à roussettes (Symplocos arborea), des cerisiers bleus (Elaeocarpus angustifolius), une termitière 

Etat : Ce sentier est court, bien tracé au départ puis encombré par les végétaux abattus par le dernier cyclone. Sa restauration veillera à maintenir les éléments nécessaires à l’interprétation (arbres abattus).

Destination : ce sentier s’inscrit parfaitement dans la découverte des grandes fougères qui donnent leur nom au Parc.Nous proposons son ouverture au public dans le cadre du circuit des grandes fougères.

Le sentier des calanthes S2

Localisation : Le sentier S2 relie la piste P1 au-dessus du pic de la mine à Launay au bas de la piste P3. Il se situe sur le bassin versant de la Houé et sur la commune de Farino. C’est un sentier actuellement utilisé par les motos.

Kilométrage et dénivelé : le sentier des calanthes fait 2 km. Le dénivelé est de 220 m.

Intérêt : le sentier des calanthes s’étire en forêt humide, mais il traverse aussi 2 zones de forêt sèche où l’on découvre du bois tabou Fagrea berteroana, du bois de fer Casuarina et du niaouli Melaleuca quinquinervia. Il offre une belle descente vers le Mé Péou, affluent de la Houé, dans une zone où niche la roussette. On peut y apercevoir alors des exemplaires de cauliflorie. La fraîcheur dispensée par le cours d’eau est très appréciable. Un arbre abattu au bord du creek  lance des branches vers le ciel, perpendiculairement à son tronc.

Etat : le sentier des calanthes est plus ou moins bien tracé dans la zone de forêt humide.

Destination : l’intérêt faunistique et floristique de ce chemin nous font proposer son ouverture au public.

Le sentier du Mé Péou S3

Localisation : Le sentier du Mé Péou relie le sentier S2 à la piste P3 en son milieu. Il se situe sur le bassin versant de la Houé et sur la commune de Farino. 

Kilométrage et dénivelé : le sentier du Mé Péou fait 1,5 km. Le dénivelé est de 120 m.

Intérêt : le sentier du Mé Péou s’étire en forêt humide, où l’on découvre le houp (Montrouziera cauliflora), mais il traverse aussi une zone de forêt sèche. Cette éclaircie végétale permet d’apercevoir le pic Monnier à la croisée des chemins, mais aussi permet d’admirer un magnifique Tamanou (Calophyllum caledonicum) et un banian.

Etat : le sentier du Mé Péou est plus ou moins bien tracé dans la zone de forêt sèche et nécessiterait une meilleur trace.

Destination : l’intérêt floristique et paysager de ce sentier nous font proposer son ouverture au public.

Le sentier de la Nia S4

Localisation : Le sentier de la Nia prend son point de départ à droite de la piste P1 à environ 2 km de l’entrée du col d’Ouano. Il se situe sur le bassin versant de la rivière de Farino et sur la commune de Farino.

Kilométrage et dénivelé : le sentier de la Nia fait 1,8 km. L’aller-retour à partir du col Ouano a une longueur de 7 km. Le dénivelé est de 140 m depuis le point de départ du sentier sur la piste P1 jusqu’à la Nia.

Intérêt : La diversité des milieux qu’il traverse est importante :  Il descend vers la plaine aux truies au travers d’une savane à niaoulis avant de rejoindre la forêt tropicale humide. Les initiés peuvent s’aventurer jusqu’à la Nia. Ce creek constitue un affluent de la rivière de Farino. L’attractivité du cours d’eau qui constitue un havre de fraîcheur est grande.

Il présente une espèce nouvelle de fougère arborescente Cyathea stelligera, des espèces endémiques telles que les Pancherias, des orchidées comme la Calanthe hololeuca, divers palmiers Dicksonia, Burantokentia, un gros banian et diverses espèces intéressantes. 

Le sentier est intéressant aussi car il permet d’entendre la perruche de la chaîne et le cagou.

Etat : Ce sentier est court, bien tracé au départ puis ponctué de trous dans la zone de transition avec la forêt humide. Il est très mal tracé dans la zone de forêt humide.

Destination : l’attractivité du cours d’eau et de la superbe végétation qui l’entoure nous font proposer l’ouverture au public du sentier de la Nia. La plaine aux truies ne sera pas ouverte davantage au public. Le sentier de la Nia est donc le seul qui permet l’accès à cette zone.

Le sentier botanique S5 

Localisation : Le sentier S5 prend son point de départ à gauche de la piste P1 à environ 3 km environ de l’entrée du col d’Ouano. Il se situe sur le bassin versant de la Houé ou Moindou et sur la commune de Farino.

Kilométrage et dénivelé : le sentier botanique fait 500 m. Le dénivelé est de 30 m.

Intérêt : Le sentier botanique présente un intérêtpour la représentativité de la flore riche en palmiers (vallée des palmiers) et en espèces typiques de la forêt tropicale humide.
Etat : Ce sentier est court, assez bien tracé mais encombré d’arbres couchés en travers.

Destination : nous proposons l’ouverture au public du sentier botanique. 

Le sentier des grands kaoris S6

Localisation : le sentier des grands kaoris démarre juste avant le camp Rivalin, sur la droite. Il se situe entièrement sur la commune de Moindou, sur le flanc d’un relief situé entre le creek Monnier et la Houé ou Moindou.

Kilométrage et dénivelé : le sentier des grands kaoris a une longueur de 1,2 km. Le dénivelé est de 180 m.

Intérêt : les abords du sentier des grands kaoris sont complantés de kaoris dont un bel exemplaire subsiste dont la circonférence dépasse les 5 m. Des palmiers sont également présents par endroits. Le chemin grimpe et aboutit au sommet. C’est le point de départ de deux sentiers :l’un vers la piste P3 à droite, l’autre à gauche vers le camp Tell. 

Etat : le sentier des grands kaoris nécessite une restauration de la sente forestière encombrée d’arbres abattus par le dernier cyclone. 

Destination : le sentier des grands kaoris présente une spécificité par le grand nombre de kaoris visibles. Nous proposons donc son ouverture au public.

Le sentier de l’arête S7

Localisation : Le sentier de l’arête prend son point de départ à la jonction des limites des 3 communes (Farino, Sarraméa, Moindou) à gauche de la piste P1. 

Kilométrage et dénivelé : après avoir Parcouru 3 km de la piste P1, le sentier de l’arête s’étire sur 500 m. Le dénivelé avoisine les quarante mètres.

Intérêt : le sentier de l’arête est court, mais présente un gros intérêt pour les divers milieux qu’il traverse : sous-bois de fougères en touffes où une trentaine d’espèces d’orchidées seraient présentes (la Nouvelle-Calédonie abrite 209 espèces, dont 101 endémiques), maquis bas de niaoulis nains, Carpolépis et Dacrophyllum offrant un point de vue remarquable sur le mont Tabou et les chaînes de montagne alentour, pic Vincent, Pinus au sommet de l’arête du Mé Areto, plante endémique Acropogon, palmiers endémiques rares Cyphosperma balansae, Basselimia velutina et Basselinia gracilis. Les orchidées sont soit épiphytes (elles vivent alors sur un arbre support), soit en terre (plantes à bulbes).

Etat : le sentier de l’arête est ponctué de bauges à cochons, puis le sentier de crête devient plus escarpé.

Destination : ce sentier de l’arête offrant une grande variété d’orchidées est à la fois intéressant et sensible. Nous proposons  d’éviter de le signaler afin de ne permettre sa découverte qu’en compagnie d’un guide. La partie escarpée du sentier conduit à classer ce sentier comme sentier pédestre d’aventure.

Le sentier du pic Orezzoli S8

Localisation : le sentier du pic Orezzoli démarre peu après les bains de la Houé, sur la gauche de la piste P2. Il se situe entièrement sur la commune de Moindou, sur le flanc Est du Mé Oacheleu.

Kilométrage et dénivelé : le sentier du pic Orezzoli a une longueur de 3,5 km environ. Le dénivelé est de 270 m.

Intérêt : le sentier du pic Orezzoli longe ou traverse des crêtes sur lesquelles s’étendent des savanes à niaoulis. Il surplombe la forêt humide. Il offre quelques points de vue sur les zones de sources de la Moindou. A partir du pic Orezzoli, il offre une vue sur le bassin versant de la Boghen et particulièrement sur son affluent Fa Awé.

Etat : le sentier du pic Orezzoli nécessite une restauration de la sente forestière et un balisage. 

Destination : le sentier du pic Orezzoli présente un intérêt pour les courses longues. Nous proposons donc son ouverture au public.

Le sentier du pic Tabou S9

Localisation : le sentier du pic Tabou démarre à partir de l’entrée du col d’Amieu sur la commune de Sarraméa. C’est un chemin de crête. A partir du pic Tabou, une descente en prairie mène à la clairière aux Anglais. Puis le sentier oblique à droite sur la crête pour se diriger vers le chemin des Bagnards.

Kilométrage et dénivelé : le sentier du pic Tabou a une longueur de 1,6 km jusqu’au pic Tabou puis 1,7 km jusqu’au sentier des Bagnards. Le dénivelé est de 222 m entre le col d’Amieu et le mont Tabou (696 m).

Intérêt : le sentier S9 est un vecteur d’accès à des lieux anciens :

· Le sentier du pic Tabou permettait d’accéder à un lieu de coutume de la tribu kanak  « amont » (hors Parc). C’était un lieu d’attente pour les délégations de mariages, afin que toutes les délégations se présentent en même temps sur le lieu de la cérémonie y compris celles qui venaient de la vallée de Canala. 

· Au delà du pic Tabou, le chemin permet d’accéder à petit Farino (plaine aux truies) par une piste aujourd’hui perdue. 

Le sentier S9 présente divers biotopes et points de vue :

Après avoir obliqué à droite vers le chemin des Bagnards, le chemin offre un bel aperçu de la diversité végétale de la forêt humide. La dernière partie du sentier se situe en savane à niaoulis.

Il correspond aussi à une piste d’exploitation de forêt à Pinus construite par les colons Australiens. Après 650 m d’une montée en forêt mi-sèche, la piste offre un beau point de vue sur le Table Unio. Plus loin, la piste traverse une forêt humide où s’épanouissent de nombreuses fougères, puis on y remarque des fougères arborescentes, des palmiers, du houp. On y entend le Notou. Le pic Tabou recèle des broussailles à Lantanas. Le sommet permettrait une percée visuelle notamment vers la tribu de Koh.

Le sentier S9 permet d’accéder à la pharmacopée kanak ancienne :

Le sentier a l’avantage d’abriter bon nombre de plantes utilisées par les anciens kanaks soit comme outils soit en pharmacopée. Ainsi, à partir du pic Tabou, la descente en prairie mène à une plantation de bambous réalisée par les anciens Kanaks pour fabriquer des manches de sagaies.

Etat : le sentier du pic Tabou nécessite un débroussaillage sérieux de la piste forestière en préservant les plantes utiles à l’interprétation des lieux, c’est-à-dire les plantes utiles en pharmacopée canaque. 

Destination : le sentier du pic Tabou présente un intérêt pour les courses longues et les circuits patrimoniaux. Nous proposons donc son ouverture au public.

Le sentier des Australiens S10

Localisation : le sentier des Australiens suit le chemin du pic Tabou. Il aboutit à la piste P1 au niveau du pic Vincent. Il longe la crête conduisant au pic Vincent. Il constitue ainsi la limite de commune entre Farino et Sarraméa . 

Kilométrage et dénivelé : le sentier des Australiens a une longueur de 4 km. Le pic Vincent culminant à 707 m, le chemin, depuis le mont Tabou (696 m) monte et descend légèrement avec un dénivelé d’au plus 80 m.

Intérêt : le sentier des Australiens, mêle étroitement la vie des Kanaks et celles des colons. Tout au long du Parcours, des témoignages sensibles de la vie des uns et des autres sont perceptibles. Le chemin présente aussi une diversité intéressante d’espèces botaniques et offre de loin en loin de beaux panoramas.

La clairière appelée « plate-forme des Anglais » permet d’accéder à un chemin oublié menant à petit Farino. Juché sur les énormes troncs de Houp couchés à terre, on peut admirer le point de vue vers la plaine aux Truies.

La piste, bordée d’un grand nombre de fougères arborescentes, constitue ainsi une véritable « piste des fougères en arbre » sur une zone d’éboulement recolonisée. Après une zone d’effondrement de terrain d’environ 150 m, la piste traverse une savane à niaoulis offrant un beau point de vue sur le Table Unio.

Des ouvrages réalisés par les Australiens sont visibles (murets, ouvrages de soutènement lorsque la piste n’est pas en crête, ponceaux...).

La forêt humide permet d’entendre le notou et le cagou notamment vers 3-4 h du matin.

Etat : le chemin des Australiens nécessite une restauration sérieuse de la sente forestière, encombrée d’arbres déracinés par les cyclones. Cette restauration doit préserver tous les ouvrages réalisés par les Australiens, murets, ouvrages de soutènement, ponceaux,... et bien sûr, les fougères arborescentes et les arbres qui procurent de l’ombrage.

Destination : le chemin des Australiens présente un intérêt pour les courses longues et son accès vers les zones de Parcs des communes de Farino et Moindou. Nous proposons donc son ouverture au public.

La piste des Bagnards P5

Localisation : la piste des bagnards démarre du col d’Amieu. Il se situe entièrement sur la commune de Moindou, en creux ou à flanc, traversant les nombreux creeks qui alimentent la rivière de Negropo (Punadéré).

Kilométrage et dénivelé : la piste des Bagnards a une longueur supérieure à 5,5 km. Le dénivelé est de 80 m pour sa plus grande longueur. Autant dire qu’il suit à peu près les courbes de niveau.

Intérêt : la piste des Bagnards traverse des zones de savanes et de forêt humide, notamment la dernière partie (450-550 m), donnant un bel aperçu des variétés végétales des deux biotopes. Des plantations de bambous en bordure de pistes témoignent de leur utilisation par les Kanaks pour les structures des cases ou l’élaboration de sagaies.

Comme le sentier des Australiens, la piste des Bagnards permet de découvrir des ouvrages réalisés par les Bagnards (murets, ouvrages de soutènement, ponceaux, gués pavés....) pour l’élaboration de la grande piste qui joignaient les trois communes entre elles et les reliaient à Canala (ancienne capitale).

La croisée du chemin du pic Tabou se situe dans une zone bien dégagée offrant un superbe panorama sur la vallée de Canala, le mont Rembaï, le col d’Amieu, la mine Boaken et le plateau de Dogny.

Auparavant, en partant du col d’Amieu, on peut apercevoir une maison abandonnée, anciennement bâtie par un grand-père canaque. Elle domine deux grands kaoris d’espèces différentes.

Etat : la piste des Bagnards a été restauré pour le passage du raid de Nouvelle-Calédonie. Il constitue une piste belle et large de 4 m.

Destination : la piste des Bagnards présente un intérêt pour les raids, les courses longues et le GR. Nous proposons donc son ouverture au public.
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Annexe 3  : Canevas de charte pour la zone périphérique du Parc
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26. 2 - adduction d’eau potable et assainissement 

26.3 - amélioration de la vie quotidienne dans les villages 

26.4 - développement des relations entre le parc et les habitants

Chapitre 6 : accueil, éducation et information du public 

Article 27 : structuration et pérennisation des actions éducatives 

27.1 - public ciblé

27.2 - les guides

27.3 - la formation des guides

Article 28 : amélioration de l'accueil des visiteurs 

Article 29 : stratégie de communication du parc 

Chapitre 7 : contribution à des programmes de recherche 

Article 30 : base de connaissances 

Article 31 : poursuite de recherches

Chapitre 8 : structures et moyens du parc, engagements 

Article 32 : structures de gestion du parc des Grandes Fougères

32.1 - fondation du parc : conseil d'administration et bureau 

32.2 - commissions du parc 

32.3 - comité de suivi de l'architecture et du paysage de la zone périphérique

32.4- comité scientifique 

Article 33 : l'équipe technique du parc : un personnel adapté aux objectifs et aux missions prioritaires du Parc 

Article 34 : organismes partenaires du parc 

34.1 - principe général 

34.2 - relations avec les parcs naturels de la province Sud

34.3 - relations avec les partenaires sportifs

34.4 – relations avec les office de tourisme

Article 35 : relations internationales 

Article 36 : budget de fonctionnement 

36.1 - recettes 

36.2 - dépenses 

Article 37 : programmes d'investissements 

37.1 - dépenses 

37.2 - recettes 

Article 38 : siège du parc 

Article 39 : marque du parc 

Article 40 : engagements des principaux partenaires 

40.1 - partenaires institutionnels 

40.2 - population

40.3 - associations et groupements 

Chapitre 9 : modalités de révision de la charte 

Article 41 : révision de la charte 

Lexique 

Cette étude de l’Institut Européen pour le Conseil en Environnement a été réalisée par :

· Serge Hygen - ECO conseil, coordinateur de l’étude,

· France MARION - MCi ingénierie, ingénieur écologue, consultante en environnement & paysage 


· Cathy VIGNON - Ecostratégies, ingénieur conseil en environnement

Strasbourg, juin 2005 
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Les panneaux d’information présentant le plan du Parc et les circuits de promenade, de même que les panneaux pédagogiques, seront montés sur support en rondins de pinus avec une couverture en peau de niaouli
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7, rue Goethe – F-67000 STRASBOURG
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Module table-banc autostable, à bancs solidaires pour 8 places


Encombrement 155 x 200 cm





Barrière à deux lisses traversantes espacées de 40 cm


Dimensions :


H : 150 cm – hors sol : 110 cm


Support rondins (diam. 14 cm), 


2 lisses de diam. 8 cm par longueurs  de 2 m








Barrière à une lisse traversante 


Dimensions :


H : 80 cm – hors sol : 60 cm


Support rondins (diam. 14 cm), 


1 lisse de diam. 8 cm par longueurs  de 2 m








� L’OGAF (Opérations Groupées d’Aménagement Foncier) est l’objet d’un diagnostic, conduit par l’IAC (Institut Agronomique Calédonien) mené en parallèle et de façon coordonnée avec la présente étude.


� L’usage du quad n’est pas souhaité dans le périmètre du parc en raison du dérangement occasionné aussi bien aux autres usagers qu’à la faune. Il pourrait cependant être toléré selon certaines conditions d’usage (cf. § 3.4 organisation de la découverte)


� de type : respect de la végétation et de la faune, rester sur les sentiers balisés, pas de chiens dans le parc,  interdiction de jeter des déchets dans la nature, utiliser les sanitaires, interdiction de camper, de faire du feu,  d’utiliser des appareils sonores  etc… 


� Le choix du matériau pour les visuels devra intégrer la notion de durabilité sous couvert forestier et pourra être remplacé par d’autres matériaux plus résistants à l’image de la signalétique d’information. 


� OGAF : Opérations Groupées d’Aménagement Foncier
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